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 Contexte physique  

 Unités géomorphologiques dans la Loire  

Sources : Rapport du BRGM «  Carte géologique harmonisée du département de la Loire  » 

en 2009, site « Art et Histoire en Auvergne Rhône -Alpes  » 

sur le plan géographique, l e département de la Loire présente une forte hétérogénéité 

puisquõil se compose  de 6 grandes unités géomorphologiques  bien  individualisées  : 

 La plaine alluviale  de la Loire 

constituée par les bassins du 

Forez et du Roannais, 

dõaltitude comprise entre 250 

et 400  mètres ; 

 Les monts  du Forez , qui forment 

la bordure Ouest de la p laine 

de la Loire, et dont le point le 

plus haut, en limite 

départementale avec le Puy -

de -Dôme, culmine à 1634 

m¯tres dõaltitude ¨ Pierre-Sur-

Haute  ; 

 Les monts  du Lyonnais  qui 

bor dent la plaine de la Loire à 

lõest, et dont lõaltitude oscille 

entre 500 et 1000  mètres 

dõaltitude ; 

 Le seuil de Neulise  est un 

ensemble de reliefs de 400 à 

500 mètres d'altitude séparant 

le Roannais du pays forézien. Il 

constitue un en semble 

vallonné entrecoupé par les 

gorges de la Loire (nord)  ; 

 Le bassin houiller de Saint -

Etienne , qui correspond aux 

vallées du Gier et de 

lõOndaine, et qui constitue une 

dépression relativement étroite 

entre les différents reliefs  ; 

 Le massif du Pilat  qui 

correspond à l õune des zone s 

les plus élevée s du 

département, culminant  à 

1430 m¯tres dõaltitudes au Crêt de la Perdrix . 
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Le territoire de Loire Forez agglo mération  est composé e dõune partie de la Plaine du Forez, rive 

gauche du fleuve Loire, et du versant oriental des monts  du Forez.  
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 La plaine du Forez  

Sõ®tendant sur 40 kilomètres de long et 20 kilomètres de large, la plaine du Forez est un fos sé 

dõeffondrement dõenviron 750 km 2. Dans la première moitié de lõ¯re tertiaire, sous lõeffet des 

mouvements alpins, cette cuvette a commenc® ¨ sõaffaisser. Transform®e en bassin ferm®, elle sõest 

emplie de sédiments, les sables et argiles de la plaine du Forez. 

Le bassin du Forez est un bassin extensif caractérisé par la présence de grandes failles situées sur ses 

bordures. Les terrains sont dõorigine s®dimentaire et correspondent ¨ des d®p¹ts fluviatiles et 

lacustres. On trouve ainsi des argiles, des sabl es, des conglomérats en bordure de bassins, mais 

également des calcaires et marnes lacustres. Les zones de dépression sont devenues la plaine de la 

Loire, et les dépôts alluviaux du fleuve, constitués de limons, de sables et de graviers, recouvrent 

donc un e partie des sédiments tertiaires.  

ë lõexception des bords de Loire, cette terre, peu féconde, a évolué au fil des activités humaines, 

qui ont laissé des traces dans le paysage, notamment au travers d e la mise en place dõun réseau 

dõirrigation qui permet aujourdõhui une meilleure gestion de la ressource en eau.   

Les caractéristiques des sols permettent de distinguer 5 ensembles naturels :  

Les abords de la Loire composés du lit mineur, des grèves, et de forêts alluviales ;  
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 Les òchambonsó qui d®signent des terres limoneuses fertiles formant des terrasses en bordure de 

Loire et vou®s ¨ lõagriculture 

 Les chaninats qui occupent un secteur limité (Pré cieux, LõH¹pital-le-Grand, Grézieux -Le- 

Fromental), avec de grandes prairies et de vastes champs cultivés, sur un relief faiblement 

ondulé  ; 

 Les varennes légères sur substrat sablo -argileux qui occupent la majeure partie de la plaine. Les 

boisements et le morcellement des parcelles donnent au milieu une physionomie bocagère, 

source de biodiversité ;  

 Les varennes lour des au sol plus imperméable s qui sont réparties en trois zones principales où sont 

implanté es la plupart des plaques dõ®tangs. 

 Les étangs du Forez  

Prot®g®e ¨ lõOuest par la barrière des monts  du Forez, la plaine est une large cuvette constituée de 

sols argileux qui favorisent lõ®vaporation de lõeau. Cet ®tat, associ® ¨ une pluviom®trie moyenne 

faible, explique la difficult® ¨ cultiver cette terre. Cõest pourquoi des solutions ont ®t® trouv®es, 

notamment la cr®ation dõ®tangs, qui permettent  aussi de canalise r les flux dõeau issus des 

montagnes environnantes.  

Au Moyen -Âge, le paysage de la plaine est ainsi modelé par la création de multiples étangs sur ces 

terrains peu fertiles. À la fin du XVIII e siècle, six cents étangs occupent environ 3  000 hectares. Ils se 

situent essentiellement sur trois zones  : aux pieds du  mont dõUzore, dans le secteur de Bussy et dans  

la partie Sud -Est de Feurs. Lõint®r°t de ce système, qui alterne mise en eau pour la pisciculture et 

vidange pour la culture, est dõamender les terres et dõapporter un revenu compl®mentaire ¨ 

l'agriculture.  

La moitié des étangs est cependant asséchée dans la deuxième moitié du XIX e siècle pour cause 

dõinsalubrit®, tandis quõun paysage bocager appara´t, favoris® par les nouveaux apports en eau du 

canal du Forez.  

 Le canal du Forez  

Le c anal du Forez, créé par décret au cours du XIXe siècle, irrigue la partie Ouest de la plaine du 

Forez, sur plus de 6  000 hectares et 700 exploitations agricoles. Alimenté par les eaux de la Loire 

captées à Grang ent, il dispose de 160 kilomètres de canaux, avec une artère principale de 55 

kilomètres qui relie le fleuve Loire au Lignon et deux artères secondaires (Poncins et L'Hôpital -le-

Grand).  

Cet apport massif dõeau dans une plaine tr¯s s¯che, jadis recouverte de landes et de pâtures 

m®diocres, change le paysage : des lignes dõarbres apparaissent le long des canaux secondaires et 

des canaux d'irrigation, des haies ferment les prairies grasses d®di®es aux chevaux et aux bïufs 

charolais. Des cultures de meilleur ra pport apportent une nouvelle palette de couleurs  dans le 

paysage  et de nouveaux débouchés économiques.  

Ainsi, le paysage de la plaine passe de pauvres landes à semi-bocage verdoyant et permet à la 

plaine du Forez de se placer avantageusement, encore aujourdõhui, sur des fili¯res agricoles 

performantes : élevage bovin, équin, céréales, maïs, betteraves à sucre et cultures fourragères. Le 

canal alimente également d iverses usines, le r®seau dõeau potable de plusieurs communes et les 

étangs de la plaine.  
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 Les monts  du Forez  

Culminant ¨ 1634 m¯tres dõaltitude, les monts  du Forez marquent la frontière entre Auvergne et 

Rhône -Alpes. Orientés Nord -Sud, ils sont battus par tous les vents et on observe depuis quelques 

ann®es un renforcement de lõeffet de foehn provoquant notamment une modification des r®gimes 

pluviométriques ainsi que des disparités locales en termes de volume.  

La lithologie des monts  du Forez est relativement semblable ¨ celle du Massif du Pilat puisquõon 

retrouve des granites à deux micas, des leucogranites, ou encore des granites monzonitiques. Toutes 

ces roches sont dõ©ge hercynien, comme dans le Pilat. Les particularit®s de cet ensemble résident  

dõune part dans la présence en nombre très important de filons de différents types (quartz, aplite, 

microgranite, rhyolite) et dõautre part dans lõexistence de traces ponctuelles de lõactivit® volcanique 

tertiaire, avec des affleurements de basaltes ou de basanites. On observe également en plusieurs 

endroits le t®moignage de lõactivit® glaciaire du Quaternaire (moraines, chirats). 

 Les Hautes Chaumes  

Domaine des vent s et des neiges tardives, les Hautes Chaumes, à la beauté sauvage, sont l'un des 

paysages emblématiques du Forez. Passée la barrière forestière, des reliefs amples, couverts de 

lande ¨ callunes et airelles, piquet®s dõarbres rabougris, se dessinent ¨ partir de 1100 mètres 

dõaltitude jusqu'aux p©tures dõestive. De nombreuses tourbi¯res abritent une flore riche et vari®e. 

Entre 1200 et 1600 m¯tres dõaltitude, les Hautes Chaumes, berceau  originel des fourmes de 

Montbrison et dõAmbert, r®v¯lent un paysage de landes et de pâturages, dû à un défrichage 

continu depuis l'Antiquité . Au XIXe siècle, la fabrication de ce s fromage s sõeffectue dans les jasseries, 

longs bâtiments rectangulaires abritant une habitation rudimentaire, une cave dõaffinage et une 

étable. Avec la fin de l'e stive traditionnelle, après la s econd e guerre mondiale, les paysages ouverts 

et parsemés de jasseries des Hautes Chaumes voient la progression de la lande. Suite à la 

réorganisation de l'activité pastorale à partir des années 1960, certaines jasseries ont disparu, 

dõautres ont ®t® reconverties en résidences secondaires ou en sites touristiques et culturels.  

 Les pics basaltiques du Forez  

L'activité volca nique intense du Massif Central  a laissé diverses traces dans le paysage forézien. Près 

dõune centaine dõ®minences volcaniques ponctuent les paysages du Forez. Sous lõeffet du 

plissement alpin, des failles se sont formées dans la plaine ainsi que dans les monts  avoisinants. De la 

lave sõy est introduite, recouverte par des s®diments qui ont ®t® peu ¨ peu ®rod®s. Apr¯s plusieurs 

millions dõann®es se sont d®gag®s des pics, o½ monast¯res et ch©teaux ont ®t® construits, pour des 

raisons de défense en raison de leur position dominante.  

Dykes et  necks  forment une particularité paysagère et écologique. Les plus remarquables sont les 

pics de Saint -Romain -le-Puy, de Montverdun, et de Monts upt (Saint -Georges -Hauteville), la butte du 

Purchon (Champdieu), le mont dõUzore, le mont Sémiol ( Châtelneuf ) et le volcan de Montaubourg 

(Marcoux). Form®s entre 60 et 15 millions dõann®es avant J.-C, ils sõ®l¯vent de 45 ¨ 1 021 mètres. Sur 

ces sites, la nature de la roche, la pauvreté du sol en nutriments et l'exposition à un climat sec et 

ensoleill® rendent les conditions dõexploitation pr®caires. Seule une v®g®tation peu fournie, o½ la 

roche affleure, parvient ¨ sõy implanter. Il sõagit de la pelouse s¯che. Milieu dõint®r°t ®cologique 

majeur, on y trouve une faune et une flore caractéri stiques, notamment de nombreuses orchidées. 

Des cultures de type m®diterran®en sõy d®veloppent. En premier lieu, la vigne, qui donne un vin au 

goût typique.  

https://vpah-auvergne-rhone-alpes.fr/ressource/les-jasseries-des-hautes-chaumes%C2%A0sauvain-saint-bonnet-le-courreau-roche-en-forez-chalmazel
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On trouve également un ensemble de formations volcaniques sur la partie sommitale des Monts  du 

Forez, notamment sur la commune de Roche avec la petite pierre Bazanne, la grande pierre 

Bazanne et la roche Gourgon, pour les plus remarquables.  

 Synthèse et enjeux  

Thèmes Synthèse Enjeux 

Occupation des 

sols 

Un territoire en majorité occupé 

par  : 

 des espaces agricoles (53% 

principalement dans la plaine 

du Forez)  

 des espaces naturels (38% -

principalement dans les monts  

du Forez et les gorges de la 

Loire)  

 

La forte proportion dõespaces 

agricoles et de milieux naturels 

constitue aujourdõhui un enjeu 

impo rtant relatif à la qualité du 

cadre de vie. La mise en place 

dõune agriculture durable et la 

prise en compte des espaces 

naturels constituent la principale 

garantie de maintien de la qualité 

du cadre de vie.  

 

Préserver les espaces agricoles et 

naturels pour maintenir la qualité du 

cadre de vie.  
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Milieux et paysages naturels  
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 Milieux et paysages naturels  

 Occupation des sols  

Le territoire form® par les 45 communes du Plan Local dõurbanisme Intercommunal ( PLUi) se 

caract®rise par des espaces agricoles et naturels tr¯s importants puisquõils représentent 91 % de la 

superficie du territoire. Cette nature omniprésente est garant e de la  qualité d u cadre de vie , mais 

®galement dõune biodiversit® remarquable. La préservation de ces espaces, de leur état et de leur 

fonctionnalit® ®cologique est donc primordiale pour garantir la richesse et lõattractivit® du territoire. 

 

 Les espaces agricoles  

Couvrant plus de la moitié du territoire couvert par le PLUi  (53%), les espaces agricoles sont présents 

sur lõensemble du territoire et présente nt  des spécificités particulières  dans la plaine du Forez. La 

pr®sence de surfaces importantes de prairies temporaires ou permanentes destin®es ¨ lõ®levage, 

associ®es ¨ des pratiques agricoles souvent extensives permettent le d®veloppement dõune faune 

et dõune flore remarquables sur les monts du Forez .  
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.  

 Les forêts et boisements  

Occupant près de 31% du territoire  concerné par le PLUi , les espaces boisés se situent davantage 

sur les monts  du Forez et dans les gorges de la Loire avec des espaces plutôt pentus et mal exposés. 

Le peuplement est souvent constitu® dõun m®lange dõessences. Il est toutefois domin® par les 

r®sineux (sapins, ®pic®as, pins sylvestre, douglas, é) qui occupent les espaces dõaltitude et les 

versants exposés au nord des monts  du Forez. On note en particulier la présence  de sapinières 

anciennes de haute valeur écologique. Les feuillus (ch°nes, h°tres, fr°nes, é) sont davantage 

présents en plaine, en bas de versant et sur les versants Sud des reliefs.  

Notons ®galement la pr®sence dõune trame bocag¯re encore bien constitu®e ponctuellement 

(communes de Chalain -le-Comtal, Mornand -en -Forez, Saint-Paul-dõUzore, Chalain-dõUzore, 

Savigneux) et de belles ripisylves le long des cours dõeau. Essentiellement constitu®s dõun m®lange 

dõessences de feuillus, ces ®l®ments sont tr¯s importants pour la biodiversité car ils constituent un 

support particulièrement apprécié pour le déplacement de la faune sauvage.  
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Le territoire de Loire Forez agglomération  présente, notamment dans la plaine du Forez un bocage 

résiduel encore bien présent. Ces haies sont essentiellement constituées  dõun m®lange dõessences 

de feuillus et dõarbustes. 

 

A lõinstar des ripisylves, les haies bocag¯res sont tr¯s importantes pour la biodiversité car elles 

constituent un support particulièrement apprécié pour le déplacement de la faune sauvage.  Elles 

jouent également un rôle  dans lõépuration et lõinfiltration de lõeau et vont par cons®quent dans le 

sens de lõadaptation au changement climatique en augmentant le stockage de la ressource 

(SDAGE Loire Bretagne).  
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 Les espaces ouverts semi -naturels et landes  

Essentiellement situés sur les versants pentus des Gorges de la Loire, sur les contreforts abrupts des 

Monts  du Forez et sur leurs crêts , ces espaces qui couvrent plus de 4  000 ha, présentent un intérêt 

patrimonial remarquable. Plusieurs types de végétation sont présents (lande à genêts, lande à 

bruyères dominantes, lande en cours de boisement) et abritent de nombreuses espèces végétales 

p rotégées.  

Un grand nombre dõesp¯ces dõoiseaux utilisent les landes comme zone de reproduction, de 

nidification ou encore pour se nourrir . Cõest le cas notamment de lõEngoulevent dõEurope (consid®r® 

comme nicheur certain sur plusieurs sites), prot®g® ¨ lõ®chelle nationale. On trouve ®galement des 

Circaëte s Jean -le-blanc et d es Busards Saint-Martin ainsi que plusieurs espèces de reptiles.  

Du fait de leur origine, les espaces naturels semi -ouverts sont des espaces fragiles. En lõabsence 

dõentretien, une fermeture spontanée de ces milieux se réalise : dans un premier temps par la 

croissance de foug¯res, et dans un deuxi¯me temps par le d®veloppement dõarbustes et dõarbres 

adaptés aux conditions pédologiques et climatiques locales (hêtre, chênes, bo uleauxé). En se 

« banalisant  è, ces milieux sõappauvrissent, perdant ainsi les esp¯ces floristiques et faunistiques qui les 

caractérisent.  
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 Entités paysagères  

Lõ®tat des lieux pr®sent® ici est extrait de la charte paysag¯re du Pays du Forez (2007), ainsi que 

dõune ®tude paysag¯re men®e par le PNR Livradois-Forez (2008). Cet extrait est limité au périmètre 

du PLUi, ¨ savoir les 45 communes de la Communaut® dõagglom®ration Loire Forez avant sa fusion 

en 2017 avec 43 communes voisines.  
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 La plaine du Forez subdivisée en trois sous -ensembles   

 La p laine urbaine   

Paysage péri -urbain avec un tissu bâti lâche et 

parfois anarchique, très perceptible depuis les 

principales infrastructures de déplacements (RD, 

A72, voie ferr®e). Cõest un espace bien desservi 

non contraint par la topographie qui a connu, et 

qui connaît encore un développement urbain 

« rapide  » encore désorganisé  : ce qui le rend 

particulièrement vulnérable en matière de 

paysage.  

Certains éléments des grands paysages 

subsistent et pour raient °tre le support dõune 

recomposition  : le cours dõeau de la Loire, les 

autres cours dõeau, certains t¯nements 

agricoles, les bosquets de feuillusé  
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 La plaine ouverte  

Paysages agricoles de culture et dõ®levage. Les 

haies bocagères ayant quasiment toutes 

disparues la vision est très étendue, le paysage est 

très largement ouvert, permet une lecture globale 

de la plaine. Ce qui lui donne une impression de 

paysage homogène, voir banal. Au milieu coule la 

Loire, masquée (depuis les bourgs) et révélée (aux 

points de traversées) par sa ripisylve.   

 

 La plaine humide   

Paysage tr¯s marqu® par la pr®sence dõ®tangs, 

de cours dõeau et du canal du Forez. Bord®s de 

ripisylves, parfois très denses, ce sont autant 

dõ®v¯nements ponctuant la plaine et la 

ca ractérisant et compartimentant le paysage et 

lõespace. Ces éléments constituent un maillage 

dõhabitats naturels dõint®r°t communautaire 

support dõune biodiversit® faunistique 

remarquable ayant value désignation de la plaine 

du Forez au titre de Natura 2000 . La plaine 

constitue donc une zone humide majeure pour les 

oiseaux dõeau et la flore associ®e. De nombreuses 

esp¯ces dõoiseaux remarquables sont li®es aux 

étangs et milieux fluviaux, et sont reconnus 

dõint®r°t majeur au niveau national. 

 Les monts  du Forez subdivisés en trois sous -ensembles  :  

 Les montagnes du Forez  

Depuis Verrières-en -Forez en passant par  Saint-Bonnet -le-Courreau  jusquõ¨ Chalmazel (RD 101) un 

paysage de montagne au relief plus marqué  se dessine caract®ris® par lõactivit® agricole (®levage) 

et lõexploitation foresti¯re. Certains points de vue sont remarquables et mettent en scène u n grand 

paysage. Les H autes Chaumes abrite nt des mosaïques de milieux générant une importante 

biodiversit® et une forte valeur patrimoniale. Ces paysages r®sultent de lõactivit® humaine quõil 

convient de maintenir et soutenir avec équilibre pour garantir la  conservation de ces paysages. Les  

monts  du Forez sont ®galement marqu®s par la pr®sence dõun r®seau hydrographique dense 

nécessitant une gestion concertée.   
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 Le piémont et les  coteaux du Forez  

Zone de contact et dõarticulation entre la plaine 

et la montagne. Grande diversité de paysages 

due à des terroirs, des points de vue, des modes 

dôimplantation des constructions  très variés. Point 

commun  : influence double de la plaine et de la 

montagne. Al ternance de vues dégagées depuis 

les coteaux et dõambiances plus intimistes dans les 

vallons. Paysage riche par les vues, les micro s 

reliefs, les bosquets de pins, les vigneséetc. Les 

villages sont implantés sur des crêtes ou à flanc de 

coteau, très visibl es depuis la plaine et la RD8.  

Marqué par le développement péri -urbain et 

lõaccroissement du mitage ¨ la fin du XX¯me 

si¯cle, les coteaux for®ziens ont ®t® fortement consommateurs dõespaces agricoles, alors que dans 

le même temps les zones intermédiaires a vec les alvéoles des monts  du Forez ont été frappées par 

la d®prise et lõenfrichement. 

 Le plateau de Saint -Bonnet - le-Château  

Paysage agricole ouvert de prairies et de cultures. 

Ce plateau agricole permet une progression 

douce vers la montagne. Les tracés de la RD 498 

(et de la route touristique des Balcons) offrent de 

grandes ®chapp®es visuelles. Les cours dõeau y 

sont peu perceptibles du fait de leur 

encaissement.  

Ce plateau est bordé sur sa frange Est par les 

Gorges de la Loire (site inscrit et classé).  

 Les gorges de la Loire (site classé et inscrit)  

Le site des gorges de la Loire marque la frontière 

entre les monts  du Velay et la plaine. La Loire y a 

incis® le plateau granitique jusquõ¨ y former des 

gorges abruptes. Ses méandres, les pentes 

abruptes des gorges, les orientations des versants 

offrent une mosaïque de milieux naturels  très 

contrastés  : rochers, pelouses, prairies, landes et 

forêts.  

Cette configuration en a fait également un lieu de 

stratégie militaire dont témoignent notammen t le 

ch©teau dõEssalois, la tour et le bourg fortifi® de 

Chambles.  

Ce relief offre de nombreux points de vue et panoramas.  

http://www.gorges-loire.fr/Milieux-Naturels-et-Flore-gorges-loire-smagl-65-0.html
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Entre le pont du Pertuiset et le barrage de Grangent, le site des Gorges de la Loire est protégé en 

tant que site classé depuis un dé cret du 15 mars 1999.  

 Ecosystèmes et biodiversité  au sein du PLUi 

Le territoire de Loire Forez présente un patrimoine naturel remarquable tant en qualité, diversité que 

spatialement. En effet, sur le périmètre couvert par le PLUi, plus de 80% du territoire  est couvert par 

un p®rim¯tre dõinventaire ou de protection des milieux naturels. Toutefois, les 3 spots de biodiversit® 

les plus spectaculaires sont  : 

 Les gorges de la Loire  

 Les monts  du Forez  

 La plaine du Forez  

 Une stratégie départementale de protection des espaces naturels  

Le Département de la Loire mène depuis 1991 une politique active de préservation des espaces 

naturels quõil a formalis®e en 2009 au travers du Sch®ma D®partemental des Milieux Naturels de la 

Loire qui d®finit la strat®gie dõaction jusquõen 2023. Elle sõappuie notamment sur la politique ENS qui 

cible ses actions sur cinq types de milieux prioritaires  et sur les sites remarquables  :  

 les Zones Humides et Tourbières d'altitude  

 les Etangs de la Loire  

 les Sites des Bords de Loire  

 les Hautes Chaumes du Forez  

 les Hêtraies du Pilat  

 

Le schéma articule les différentes politiques de protection des espaces naturels pour laquelle le 

Département a la compétence.  

 Les gorges de la Loire  

Les Gorges de la Loire sont un espace très protégé qui présente un fort intérêt naturaliste résidant 

notamment dans la mosaïque de milieux (pentes abruptes ensoleillées, vallons humides, falaises, 

prairies et forêts de chênes). Cette richesse naturelle exceptionnelle est à la fois vi sible au niveau de 

la v®g®tation (coexistence de v®g®tation de type m®ridional tels la lande ¨ gen°t ou lõ®rable de 

Montpellier, la flore de falaise et les forêts de hêtres ou de châtaigniers), mais également au niveau 

des animaux avec une abondante variét é de rapaces diurnes et nocturnes prestigieux (le hibou 

grand -duc, les milans noirs et royaux, le circaète jean -le-blanc, é), de nombreux insectes (lõAzur® 

du serpolet, lõArgus bleu c®leste, le carabe hispanique b®radii qui se trouve uniquement dans ce 

secteur,é), sans oublier les nombreuses esp¯ces dõamphibiens (triton alpestre, sonneur ¨ ventre 

jaune,é) et de mammif¯res (chevreuil, renard, chauve-souris,é). Au total, ce sont 9 esp¯ces 

animales ou végétales avec un statut de protection internationale ou na tionale hors oiseaux.  
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Périmètres de protection et inventaires présents dans les Gorges de la Loire :  

 1 site classé appelé «  Gorges de la Loire  » de 1 609 hectares qui a pour objectif de maintenir 

pour lõessentiel le site en lõ®tat en raison de son intérêt exceptionnel, de le préserver pour 

aujourdõhui et pour lõavenir 

 

 1 site inscrit appelé «  plateaux entre Velay et Forez bordant les gorges de la Loire  » de 3 061 

hectares. Il sõagit dõune mesure de protection l®g¯re qui permet, notamment ¨ 

lõadministration charg®e des sites, dõ°tre inform®e sur les ®volutions et dõintervenir si 

nécessaire  

 

 Natura 2000 ð directive oiseau, 1 Zone Importante pour la Conservation des Oiseaux (ZICO) 

dõune surface de 2 953 ha dont les esp¯ces les plus menac®es et leurs habitats ont fait 

lõobjet dõune Zone de Protection Sp®ciale (ZPS) de 2 505 hectares appelée «  Gorges de la 

Loire ». 

 

 Natura 2000 ð directive habitat, 1 Site dõInt®r°ts Communautaires (SIC) de 2 505 hectares 

appelée «  Pelouses, landes et habitats rocheux des G orges de la Loire  ». Un Document 

dõObjectif (DOCOB) commun ¨ la ZPS et au SIC a ®t® valid® en mai 2011. 

 

 3 Zones Naturelles dõInt®r°t Ecologique, Faunistique et Floristique de type 1 (ZNIEFF), 

inventaire rénové, qui correspondent à des sites à enjeu de pré servation de biotopes 

remarquables. Ces zones sont particulièrement sensibles à des équipements ou à des 

transformations du milieu.  

 

 1 ZNIEFF de type 2 qui identifie les Gorges de la Loire comme un grand ensemble naturel 

riche et peu modifié, offrant des p otentialités biologiques importantes. Il importe de 

respecter les grands équilibres écologiques, en tenant compte, notamment, du domaine 

vital de la faune sédentaire et migratrice.  

 

 24 espaces naturels sensibles (ENS ) du Département de la Loire dans le cad re de sa 

compétence en matière de milieux naturels. Ils représentent une superficie de 1 114 ha.  

 Les monts  du Forez  

Les Monts  du Forez forment un véritable complexe écologique. Les espèces végétales reflètent cette 

richesse et cette diversit®, que ce soit dans les chaumes dõaltitude, dans les tourbi¯res, en for°t 

montagnarde, dans les secteurs arides de basse altitude ou encore dans les landes rocheuses ou 

pelouses sèches. Certaines espèces à répartition atlantique, exceptionnelle s en Rhône -Alpes , 

trouvent ici leur limite orientale (Wahlenbergie à feuilles de lierre). La faune comporte également de 

nombreuses espèces propres au M assif central (Monticole de roche, Gelinotte des bois). Les 

affleurements basaltiques de piémont présentent un très grand intérêt botanique. Enfin, le massif a 

su conserver un r®seau de cours dõeau de bonne qualit® o½ se maintien t encore  une population 

remarquable dõ®crevisses ¨ pieds blancs. Les hauteurs du massif sont couvertes par le PNR du 

Livradois -Forez qui fut créé en 1986 et dont le périmètre intègre les communes de Chalmazel -

Jeansagnière, Sauvain, St Bonnet le Courreau et Lérigneux.  
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Périmètres de protection et inventaires présents dans les Monts  du Forez :  

 1 Réserve Naturelle Régionale appelée «  Jasserie de Colleigne  è dõune surface de 285 hectares 

et  située sur la commune de Sauvain  

 2 SIC qui concernent les « parties sommitales du Fo rez - Hautes Chaumes » (6 136 hectares) et les 

milieux alluviaux et aquatiques du ç Lignon, du Vizezy, de lõAnzon et de leurs affluents è (730 hectares 

pour 562 km de cours dõeau) 

 27 ZNIEFF de type 1 inventoriant des cours dõeau, des pelouses s¯ches, des boisements et des 

tourbières sur une surface totale de 7 517 hectares  

 1 ZNIEFF de type 2 sur une surface totale de 39 680 hectares.  

 78 espaces naturels sensibles (ENS) du Département de la Loire sur une surface de 9 104 hectares  

au sein du PLUi . 27 de ces e spaces sont des pitons basaltiques (250 hectares), 2 sont des hautes 

chaumes (6095 hectares) et 45 sont des tourbières (774 hectares).  

 La plaine du Forez  

La p laine du Forez pour la richesse biologique de ses étangs et également pour ses espaces 

complémenta ires dõherbages- boisements et bocages garantissant la cohérence de cet ensemble 

naturel. La Plaine du Forez se singularise ¨ lõ®chelle r®gionale par des populations originales 

dõoiseaux nicheurs (Gr¯be, Mouette, Courlis cendr®é), de castors, de batraciens, de poissons, de 

chiropt¯res ou dõinsectes. 

En p®riode hivernale, elle est le refuge de nombreux oiseaux dõeau tels que des Milouins ou 

Foulquesé Parmi les points forts de la flore locale, il existe de nombreuses esp¯ces exceptionnelles 

sur les étangs, de s boisements le long des cours dõeau pr®sentent une ripisylve int®ressante mais 

soumise à des pressions (endiguement, exploitation de granulats en lit mineur).  

Périmètres de protection et inventaires présents dans la plaine du Forez : 

2 Arrêtés Préfectorau x de Protection du Biotope (APPB). Ce type de protection très rare est le plus 

strict sur le territoire du Sud Loire. Il nõen existe que trois sur le D®partement de la Loire dont deux dans 

le Scot Sud Loire :  

 

 lõ®tang de la Ronze sur la commune de Craintilleux depuis le 24 mars 1994. Il sõagit de lõune des plus 

importantes colonies continentales de mouettes rieuses dõEurope m®ridionale, ¨ proximit® 

imm®diate dõun secteur urbanis® et sans pression urbaine. 

 lõ®tang des Plant®es sur la commune de Saint-Marcell in-en -Forez depuis le 26 octobre 2009. Le site 

est un lieu de halte important pour de nombreux oiseaux migrateurs et accueille une flore très 

diversifi®e avec notamment 9 esp¯ces prot®g®es. Lõune dõentre elles, la Marsil®e ¨ quatre feuilles, 

constitue dõailleurs une esp¯ce menac®e ¨ lõ®chelle europ®enne. 

Un projet dõarr°t® pr®fectoral de protection de biotope (APPB) est ®galement en cours dõinstruction. 

Il est situé en bords du fleuve Loire, à hauteur du lieu -dit « La Thibonnière », sur la commune de Saint -

Just Saint-Rambert   
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 Une Zone Importante pour la Conservation des Oiseaux (ZICO) dõune surface de 36 000 ha dont les 

esp¯ces les plus menac®es et leurs habitats ont fait lõobjet de 2 Zones de Protection Sp®ciale (ZPS) 

pour une surface totale de 14 115 hectares.  

 3 SIC qui concernent 35 étangs et les milieux alluviaux et aquatiques du fleuve Loire, le Lignon, le 

Vizezy, lõAnzon et leurs affluents pour une surface sur le sud de la Loire de 934 hectares 

 119 ENS du département de la Loire répartis entre 105 étangs (557 hectares), 4 pitons basaltiques 

(288 hectares) et 10 sites en bords du fleuve Loire (452 hectares)  ; 

 28 ZNIEFF de type 1 inventoriant des étangs, des milieux humides et des boisements sur une s urface 

totale de 4 770 hectares  ; 

 1 ZNIEFF de type 2 sur une surface totale de 28 593 hectares.  

 Trame Verte et Bleue  et continuités écologiques  

Au-del¨ des grands sites reconnus, lõenjeu aujourdõhui se pose sur le maillage ®cologique des 

territoires, afin  de permettre les déplacements de la faune entre les différents espaces naturels 

remarquables via des supports environnementaux et agricoles adaptés  : lõensemble de ces espaces 

sont rassemblés sous le terme de trame verte et bleue.  
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 La Trame Verte et Bleue  du Sch®ma R®gional dõAm®nagement de D®veloppement 
Durable et dõEgalit® des Territoires (SRADDET) 

Contrairement à la plupart des pays développés, la politique française en matière de biodiversité 

n'est pas pilot®e de mani¯re centralis®e. Elle sõappuie notamment sur les régions qui doivent identifier 

à leur échelle la Trame Verte et B leue de leur territoire.  

En Auvergne Rhône -Alpes, des schémas régionaux de cohérence écologique (SRCE) Rhône -Alpes, 

approuvé en juillet 2014 et Auvergne en juillet 2015, déclina ient régionalement la politique nationale 

trame verte et bleue en identifiant des continuités écologiques (réservoirs de biodiversité et corridors 

®cologiques) ¨ pr®server ou ¨ remettre en bon ®tat, quõelles soient terrestres (trame verte) ou 

aquatiques et  humides (trame bleue), pour :  

 Favoriser le déplacement des espèces et réduire la fragmentation des habitats ;  

 Pr®parer lõadaptation au changement climatique et pr®server les services rendus par la 

biodiversité.  

 

Lõensemble des travaux r®alis®s dans le cadre des deux SRCE a été capitalisé et homogénéisé dans 

le cadre du SRADDET, pour établir un nouveau cadre de référence pour la trame verte et bleue à 

lõ®chelle dõAuvergne-Rhône -Alpes.  

Le SRADDET est un sch®ma dõam®nagement prescriptif. Aussi, les documents dõurbanisme locaux, 

les plans climat -énergie territoriaux, les plans de déplacements urbains et les chartes de parcs 

naturels régionaux « prennent en compte » ses objectifs et sont « compatibles » avec ses règles 

générales.  

En matière de TVB, le SRADDET Auvergne Rhône -Alpes fixe 3 objectifs :  

Pr®server la TVB et int®grer ses enjeux dans lõurbanisme, les projets dõam®nagement, les pratiques 

agricoles et forestières.  

Pour ce faire, le SRADDET fixe aux acteurs du territoire de :  

 Préserver et gérer les milieux  boisés, notamment les forêts anciennes et leurs fonctionnalités 

écologiques ;  

 Maintenir des milieux ouverts diversifiés ;  

 Protéger les milieux humides ;  

 Contribuer ¨ lõatteinte du bon ®tat ®cologique des cours dõeau et des lacs 

 Maîtriser lõ®talement urbain et prendre en compte la TVB dans les documents dõurbanisme 

et les projets dõam®nagement ; 

 Améliorer la transparence écologique des infrastructures linéaires de transport ;  

 Préserver la perméabilité des milieux agricoles et forestiers et la mosaµque dõhabitats 

dõAuvergne ð Rhône -Alpes ;  

 Prendre en compte la biodiversité dans les activités de pleine nature ;  

 Am®liorer la connaissance de la biodiversit® et sõadapter au changement climatique ; 

 Mettre en ïuvre des d®marches de pr®servation et de restauration de la TVB.  
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Valoriser la richesse et la diversité des paysages patrimoines et espaces naturels remarquables et 

ordinaires de la région.  

Pour ce faire, le SRADDET fixe aux acteurs du territoire de :  

 Prendre en compte le paysage et les espace s naturels en amont des projets afin dõ®viter 

lõurbanisation lin®aire et le mitage des espaces naturels et agricoles ; 

 Prot®ger et valoriser les paysages dits ordinaires (lin®aires de haies et dõarbres, arbres isol®s, 

vergersé). 

 

Rechercher lõ®quilibre entre les espaces artificialisés et les espaces naturels, agricoles et forestiers 

dans et autour des espaces urbanisés . 

Pour ce faire, le SRADDET fixe aux acteurs du territoire de :  

 Inverser le regard en envisageant le développement du territoire régional à p artir de 

lõarmature des espaces naturels et agricoles ; 

 Valoriser dans les documents de planification et dõurbanisme les services rendus par les 

espaces agricoles et naturels afin de contribuer à leur préservation ;  

 Poser des limites ¨ lõurbanisation dans les documents de  planification et dõurbanisme en 

sõappuyant sur les trames de natures et les espaces agricoles existants ; 

 Favoriser la nature en ville afin de diminuer les îlots de chaleur urbains ;  

 Encourager la gestion alternative des eaux pluviales sur  des espaces multifonctionnels 

(gestion de lõeau, espaces r®cr®atifs et espaces de nature). 

 

De plus, en matière de TVB, l e SRADDET Auvergne ð Rhône -Alpes fixe 7 règles :  

 Règle n°35 : Préservation des continuités écologiques.  

Les Scot, ou à défaut le s PLU(i), et les chartes de PNR  doivent identifier les continuités écologiques 

locales ¨ lõ®chelle de leur territoire sur la base de la trame verte et bleue r®gionale du SRADDET. Ils 

doivent garantir leur pr®servation par lõapplication de leurs outils r®glementaires et cartographiques, 

et ®viter toute urbanisation dans les sites Natura 2000 afin de ne pas remettre en cause lõ®tat de 

conservation des habitats et espèces ayant servi à la désignation des sites.  

 Règle n°36 ð Préservation des réservoirs de biodiversité  

Les Scot, ou ¨ d®faut les PLU(i), et les chartes de PNR, doivent identifier ¨ lõ®chelle de leur territoire 

les réservoirs de biodiversité sur la base de la trame verte et bleue du SRADDET et des investigations 

compl®mentaires quõils r®alisent. Ils affirment la vocation des réservoirs à être préservés de toute 

atteinte pouvant remettre en cause leur fonctionnalité écologique. Ils garantissent cette 

pr®servation dans lõapplication de leurs outils r®glementaires et cartographiques. 

 Règle n°37 ð Identification et préservation des corridors écologiques  

Les Scot, ou à défaut le s PLU(i), et les chartes de PNR  doivent identifier à leur échelle les corridors 

écologiques du territoire, sur la base de la trame verte et bleue du SRADDET et des investigation s 

compl®mentaires quõils r®alisent. Ils pr®conisent leur pr®servation ou leur restauration selon leur 

fonctionnalité. Ils doivent identifier les corridors les plus menacés et prendre les mesures pour les 

préserver de toute atteinte à leur fonctionnalité éc ologique en fixant notamment des limites précises 

¨ lõurbanisation. 
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 Règle n°38 ð Préservation de la trame bleue  

Les Scot, ou ¨ d®faut les PLU(i), doivent identifier, ¨ lõ®chelle de leur territoire, la trame bleue sur la 

base de la trame régionale du SRADDE T, en compl®ment des investigations locales quõils r®alisent. 

Ils doivent sõassurer de sa pr®servation ou de sa restauration selon sa fonctionnalit®. Ils identifient 

notamment :  

 Les cours dõeau issus de la trame bleue du SRADDET, leurs espaces de mobilit® et leurs 

espaces de bon fonctionnement ou ¨ d®faut un espace tampon de part et dõautre du 

cours dõeau ; 

 Des cours dõeau compl®mentaires en bon ®tat ®cologique, notamment de petits cours 

dõeau de t°tes de bassin versant, en fonction des connaissances locales ; 

 Les zones humides identifiées dans les inventaires départementaux ou locaux.  

 

 Règle n°39 ð Préservation des milieux agricoles et forestiers supports de biodiversité  

Les Scot, ou à défaut les PLU(i), identifient sur leur territoire les secteurs à vocati on agricole et 

forestière supports de biodiversité et garants du bon fonctionnement territorial, notamment :  

 Les forêts anciennes et à enjeu écologique ;  

 Le maillage bocager et les linéaires de haies ;  

 Les zones agro -pastorales, estives et alpages ;  

 Les prairies naturelles ;  

 Les coteaux thermophiles et les pelouses sèches ;  

 Les zones de maraîchage proches des centres urbains.  

 

Ils mobilisent les zonages spécifiques pour les protéger et préconisent une gestion durable de ces 

espaces.  

 Règle n°40 ð Préservation de la biodiversité ordinaire  

Les Scot, ou à défaut les PLU(i), assurent la préservation de la biodiversité dite ordinaire et les espaces 

relais perméables pour la biodiversité comme un élément fondamental participant de la qualité du 

cadre de vie en :  

 Limitant la consommation des espaces de nature ordinaire ;  

 Préservant en zone périurbaine des espaces naturels et agricoles, sup ports de biodiversité  ; 

 Favorisant la nature en ville.  

 

 Règle n°41 ð Amélioration de la perméabilité écologique des réseaux de transport  

Les Scot, ou à défaut les PLU(i), doivent améliorer la perméabilité écologique des réseaux de 

transport :  

 Les principaux secteurs de rupture des continuités écologiques par les infrastructures de 

transport sont identifié s ¨ lõ®chelle des documents de planification et dõurbanisme, sur la 

base des ruptures de continuités identifiées par le SRADDET et des investigations menées 

localement.  

 Des préconisations sont faites pour éviter toute nouvelle rupture des continuités 

écolo giques locales par des infrastructures de transport dans les secteurs identifiés.  

 

Une annexe avec un atlas cartographique complète le volet biodiversité du SRADDET permetta nt 

de spatialiser les enjeux.  
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Ainsi, sur le territoire du PLUi de Loire Forez agg lomération , le SRADDET a identifi® 3 corridors dõenjeu 

régional  : 

 1 au nord de Champdieu perpendiculaire à la RD 8 et reliant la plaine du Forez aux monts  

du Forez.  

 1 entre Sury -le-Comtal et Saint -Romain -le-Puy, perpendiculaire également à la RD 8 et 

relia nt aussi la plaine du Forez aux monts . 

 1 ¨ lõextr°me Sud-Est de Saint-Just-Saint-Rambert dont lõobjectif est de relier les gorges de 

la Loire et les monts  du Lyonnais.  
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 La Trame verte et bleue du Scot Sud Loire  

Le Scot Sud Loire est cohérent avec le SRCE  Rhône -Alpes et a décliné à son échelle les 3 corridors 

®cologiques. Ils ont ®t® cependant prolong®s dans un objectif de relier les cïurs verts entre eux.  

 

 Lõ®tude Trame Verte, Bleue et Noire de lõex-Communauté  dõagglomération Loire 

Forez 

La Région avait engagé dès 2006 une politique de préservation des continuités écologiques, avec 

la mise en place des Contrats Territoriaux Corridors Biologiques. Ces contrats qui ont évolué en 

Contrats Verts et Bleus nécessitent la réalisation d'une étude pr éalable permettant d'affiner la 

connaissance du réseau écologique (à une échelle 1/25 000 e) sur le territoire de la collectivité 

candidate.  

En 2015, consciente de l'intérêt écologique de son territoire très diversifié (Hautes Chaumes, Plaine 

du Forez, Bord s de Loire, Gorges de la Loire), la Communauté d'agglomération Loire Forez a engagé 

une démarche Trame Verte, Bleue et Noire afin de disposer d'un outil opérationnel qui réponde aux 

enjeux de son territoire. Cette démarche concerne le territoire de lõex Co mmunauté 

dõagglom®ration, ¨ savoir les 45 communes couvertes par ce PLUI. 

Les objectifs de l'étude sont les suivants :  
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 Définir et appliquer une méthodologie pour l'identification et la cartographie de la Trame 

Verte, Bleue et Noire à l'échelle de la Commun auté d'agglomération Loire Forez mais aussi 

à l'échelle communale (échelle d'application 1/25 000ième) ;  

 

 Identifier les secteurs à enjeux prioritaires pour la préservation/restauration des continuités 

écologiques en approfondissant notamment la connaissance de leur fonctionnement ;  

 

 Définir des largeurs minimales fonctionnelles pour les corridors écologiques du SCOT Sud 

Loire (échelle parcellaire)  ; 

 

  Hiérarchiser les sites à enjeux en vue de prioriser l'intervention  ; 

 

 Proposer un programme d'ac tions spécifiques associées  à un plan de financement global.  

 

Ainsi, ¨ partir dõun travail autour de 4 sous-trames (forestière, agro -pastorale, milieux ouverts semi -

naturels et milieux humides et aquatiques ) lõ®tude a identifi® des r®servoirs de biodiversité.  
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Cette m°me m®thodologie a ®galement permis dõidentifier et de cartographier des secteurs de 

vigilance, qui ont fait l'objet d'une fiche descriptive, synthétisant les éléments présentés ci -dessus, 

afin de caractériser globalement :  

 L'état de conservation des milieux naturels : Bon, Moyen ou Mauvais  ; 

 

 Le caractère favorable du secteur de vigilance vis -à -vis des espèces parapluies définies 

pour la sous -trame : Bon, Moyen ou Mauvais  ; 

 

 Les déplacements de la faune sur le secteur de vigilance : Bon, Moyen ou Mauvais  ; 

 

 Les pressions et menaces s'exerçant sur le secteur de vigilance : Bon (faibles pressions et 

menaces), Moyen ou Mauvais (fortes pressions et menaces).  

 

L'ensemble de ces élément s a été illustré, et une carte a été établie pour chacun de ces secteurs 

de vigilance. Ces cartes présentent notamment les axes potentiels de déplacement préférentiel de 

la faune et trois types de zones à risque (collision, urbanisation, rupture de la sous -trame).  

L'état global du secteur de vigilance a ensuite été évalué à partir de ces éléments, selon trois 

modalités :  

 Bon état ð à préserver  

 Etat médiocre ð à améliorer  

 Etat mauvais ð à restaurer.  

Parmi les corridors forestiers, 7 présentent un état de con servation mauvais, 9 un état de conservation 

médiocre et 6 un bon état de conservation.  
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Parmi les corridors agropastoraux, 5 présentent un état de conservation mauvais, 7 un état de 

conservation médiocre et 8 un bon état de conservation.  

Parmi les corridor s liés aux milieux ouverts semi -naturels, 2 présentent un état de conservation 

mauvais, 4 un état de conservation médiocre et 5 un bon état de conservation.  

Enfin, parmi les corridors liés aux milieux aquatiques et humides, 5 présentent un état de conserva tion 

mauvais, 8 un état de conservation médiocre. Aucun n'est en bon état de conservation.  

Au regard de ces éléments de connaissances, des périmètres de vigilance prioritaire ont été 

identifiés et cartographiés . 

Cette étude a également mis en évidence des pressions et menaces qui pèsent sur les milieux 

naturels du territoire.  

A l'échelle du périmètre du PLUi, les pressions se concentrent sur 3 secteurs  : 

 Lõaxe principal composé des communes traversées ou longées par la RD8 concentre l'essentiel des 

menaces.  

Il concerne les communes de Saint -Just-Saint-Rambert, Bonson, Sury -le-Comtal, Saint -Romain -le-Puy, 

Montbrison, Savigneux et Champdie u, auxquelles s'ajoutent Ecotay -l'Olme, Saint -Marcellin -en -Forez 

et Saint -Cyp rien. 
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Ces communes sont fortement urbanisées ou connaissent une progression de l'urbanisation 

importante. Cet axe fragm ente le territoire et isole la p laine du Forez des Monts  du Forez. Cette 

pression très importante est donc susceptible d'altérer fortemen t les continuités écologiques sur le 

territoire de la Communauté d'agglomération Loire Forez.  

 Des secteurs p ériph ériques à forte pression  

En périphérie de cet axe, les communes des contreforts des monts  du Forez et des bords de Loire 

subissent une pression  forte sur les milieux naturels. En effet , ces secteurs seront probablement soumis 

à une évolution importante dans les années à venir et des modifications des espaces naturels de 

nature à altérer les continuités écologiques sont à envisager.  

Quelques commu nes de la plaine, dont la vocation agricole est encore forte, subissent des pressions 

plus modérées : Grézieux -le-Fromental, Précieux, Mornand, Saint -Paul d'Uzore et Chalain d'Uzore.  

 
 Des pressions faibles en montagne  

Enfin, les communes situées en zone de montagne présentent des pressions et menaces pour l'heure 

faible, mais doivent néanmoins faire l'objet de vigilance, les espaces naturels présents étant pour 

certains très sensibles à toute modification d'usage ou intensification de l'urbanisation.  

 

Suite ¨ lõextension au nord et au sud du périmètre de Loire Forez agglo mération  au 1er janvier 2017 

¨ 87 communes, un compl®ment ¨ lõ®tude TVBN a ®t® lanc® afin dõidentifier les r®servoirs de 

biodiversité et les secteurs de vigilance prioritaires sur les s ecteurs non couverts. Cette étude devrait 
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se finaliser courant 2020. Cette extension ne concerne pas la portion du territoire couverte par le 

PLUi. 

Lõ®tude TVBN a donn® lieu ¨ la mise en place d'un contrat vert et bleu avec la R®gion Rh¹ne-Alpes 

pour la pé riode 2017 - 2021. 

 

Le Contrat Vert et Bleu de Loire Forez agglomération  

Les Contrats Verts et Bleus dével oppés par la Région Rhône -Alpes  sont des projets opérationnels qui 

contribuent ¨ r®fl®chir le d®veloppement dõun territoire tout en conservant les fonctionnalités 

écologiques du paysage.  

 

Pour ce qui est du CVB de Loire Forez agglomération , les actions sont de 4 ordres :  

 

Animation  

Il sõagit de lõanimation du contrat, dõactions de communication, formation et sensibilisation ¨ la TVB 

ainsi que dõactions dõacquisitions fonci¯res ; 

 
Etudes 

Il sõagit dõ®tudes permettant : 

 La définition d'une stratégie de préservation et de gestion des forêts anciennes et/ou à 

forte naturalité et des milieux en transition (landes, friches) ;  

 La caractérisation de la  perméabilité des milieux naturels en bords de cours d'eau  ; 

 Lõidentification et la caract®risation des points de conflit prioritaires. 

 

Actions en lien avec lõurbanisme 

Il sõagit de lõapplication de l'®tude TVBN ¨ l'®laboration du PLUi et du d®veloppement d'un outil Web -

SIG de mise à disposition des données TVB.  

Travaux  

Il sõagit de travaux de restauration de la biodiversit® et de la perm®abilit® du territoire : 

 Plantation et gestion des haies  ; 

 Création et restauration de mares  ; 

 Gestion des zones humides  ; 

 Aménagements et préconisation de gestion pour favoriser la biodiversité dans les zones 

dõactivit®s et secteurs p®ri-urbains (lotissements, projets d'aménagements divers)  ; 

 Gestion différenciée de l'entretien des bords de routes, des chemins intercommuna ux et 

communaux et des espaces verts  ; 

 Résorption des points de conflits prioritaires sur les routes départementales  ; 

 Restauration de la continuité écologique sur les ouvrages et seuils départementaux  ; 

 Préservation des pelouses sèches sur basalte  et des milieux en transition  ; 

 Mesures Agro -Environnementales et Climatiques  ; 
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 Synthèse et enjeux  

Thèmes Synthèse  Enjeux 

Paysage  

 

 

Trois grands secteurs paysagers 

identifiés par la Charte Paysagère 

du Pays du Forez  

 la plaine du F orez 

 Les coteaux et le piémont  

 Les monts  du Forez  

 

Chacun de ces ensembles peut 

être subdivisé en plusieurs entités. 

La mosaïque de milieux 

composant ces entités paysagères 

et leurs interactions avec les 

secteurs urbanisés et les activités 

humaines, créent une diversité 

singulière rassemblée sur un 

territo ire relativement restreint et 

compact. Ainsi le géosystème  

forézien est un système spatialisé 

dynamique et patrimonial  formé 

d'un ensemble d'éléments naturels 

remarquables et anthropiques 

interconnectés qui sont en 

interrelations. L'équilibre se trouve  

don c dans une conciliation fine de 

lõutilisation de lõespace et une 

gestion concertée du patrimoine 

paysager . 

Intégrer des dispositions pour préserver 

le paysage qui fait partie intégrante de 

la qualité de vie recherchée dans le 

Forez.  

 

Préserver les élément s de caractère et 

dõidentit® des diff®rentes unit®s 

paysagères  

 

Lutter contre la banalisation des 

paysages.  

 

Définir quelques principes adaptés pour 

une intégration harmonieuse des 

nouvelles constructions.  

 

Voir également les enjeux détaillés par 

entités paysagères ci -dessous  
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Les enjeux propres aux entités paysagères  

La Plaine du Forez  

La Plaine urbaine  La recomposition des paysages en lien avec une gestion 

organisée/réfléchie du développement urbain  : 

Traitement de lõinterface urbain/rural. Redéfinition des limites, 

notamment en sõappuyant sur les ®l®ments des grands paysages qui 

existent encore (t ènements agricoles qui servent de coupures à 

lõurbanisation : le réseau hydrographique, un bosquet qui signifie la limite 

zone dõhabitat/campagne), ou en créant cette limite physique (ex 

planter une haie en limite dõop®ration). 

La qualification, la diversification des formes urbaines pour lutter contre 

la standardisation  : 

Traitement des entrées de ville  ; des zones dõactivit®s (souvent en marge 

des villes donc en contact immédiat avec la «  campagne  » ; 

Aménagement des espaces publics en lien avec le cadre agricole et 

naturel des villes pour les réinscrire dans leur milieu paysager.  

Dõune mani¯re g®n®rale, la probl®matique du traitement interface 

milieux agri -naturel/urbain se pose sur toute la plaine (et plus que sur les 

coteaux), mais lõenjeu est prioritaire sur la partie ç plaine urbaine  ». 

La plaine ouverte  La protection de la Loire et de sa ripisylve visible de très loin,  

La préservation/valorisation des fermes  et du petit patrimoine en 

général.  

La plaine humide  Les différentes activités humaines et les usages développés  sur la plaine 

structurent le territo ire et façonnent les milieux sur lesquels ils 

interviennent, notamment sur le r®seau dõ®tangs et les ®cosyst¯mes 

aquatiques . Le maintien dõun ®quilibre visant ¨ concilier le 

développement avec le maintien des zones agricoles et naturelles, et la 

préservati on de lõ®cosyst¯me ®tang sont les objectifs prioritaires ¨ 

prendre en compte pour répondre aux enjeux de biodiversité et de 

qualit® des milieux. A cela vient sõajouter la n®cessit® de sensibiliser 

lõensemble des acteurs afin de favoriser la conciliation et lõadaptation 

des usages et des activités comme outils de conservation de la 

biodiversité.  

Remarque  : le canal du Forez  est dõabord support dõun enjeu en mati¯re 

dõalimentation en eau potable. Cette infrastructure et ces abords seront 

prioritairement proté gés pour cette fonction.  

Les Monts  du Forez  

Les Montagnes du 

Forez 

La fermeture des paysages   (déprise agricole et pression forestière autour 

des bourgs et hameaux) : maintien dõune activit® agricole, 

Lõinsertion des b©timents dans le paysage environnant,  

Lõint®gration des pratiques touristiques (infrastructures, h®bergements). 

Maintien dõune activit® agricole durable respectant la haute valeur 

environnementale du territoire  

 

Le piémont et les 

Coteaux du Forez  

La maitrise de lõ®talement urbain sur les flancs bien orientés et les crêtes 

attractives pour le résidentiel,  
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La préservation des perceptions et des covisibilités  : tant depuis la plaine 

vers les coteaux que lõinverse : 

Le morcellement de lõespace agricole qui favorise le déclin d e lõactivit® 

et le développement du mitage paysager.  

La qualité du paysage perçu depuis la RD8  : préserver les coupures vertes 

permettant les vues dégagées sur les Monts  du Forez  ; préserver les 

®l®ments dõarticulation (corridors écologiques)  entre la plai ne et les 

coteaux  : cours dõeau ripisylves, chemins dõexploitationé 

Le Plateau de Saint -

Bonnet -le-Château  

La maitrise de lõextension résidentielle  qui grignote le paysage  : 

lõam®nagement ¨ deux fois deux voies de la RD498 entre Saint-Marcellin -

en -Forez et  Saint-Bonnet -le-Château rapproche le plateau des villes de 

la plaine et de lõagglom®ration st®phanoise :  

La protection des grandes échappées visuelles . 

Le maintien dõune une limite physique ¨ lõurbanisation entre plaine et 

plateau  (ex  : franges s ud de Sa int-Marcellin -en -Forez et Saint -Just). 

Les Gorges de la Loire  

Les Gorges de la Loire  Protection des milieux ouverts dõune fermeture des paysages 

(d®veloppement des for°ts) et de lõurbanisation : priorité du dispositif de 

protection existant.  

Protection du paysage naturel et des silhouettes urbaines 

« traditionnelles  ». 
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Thèmes Synthèse  Enjeux 

Ecosystèmes et 

biodiversité  

De vastes secteurs de nature 

protégés  puisque 80% du territoire 

est couvert par un périmètre 

dõinventaire ou de protection des 

milieux naturels (gorges de la Loire, 

monts  du Forez, plaine du Forez)  : 

- 2 arrêtés préfectoraux de 

Protection de Biotope + 1 

en cours dõinstruction 

- 2 ZICO 

- 2 réserves naturelles 

régionales  

- 5 sites dõint®r°ts 

communautaires  

- 1 site classé  

- 1 site inscrit  

- 55 ZNIEFF de type 1 

- 3 ZNIEFF de type 2 

- 8 sites Natura 2000  

- 224 ENS 

Préserver les espaces naturels 

remarquables du territoire.  

TVB et continuités 

écologiques  

La trame verte, bleue et noire est 

composée de réservoirs de 

biodiversité (espaces où la 

biodiversité est la plus riche et la 

mieux représentée), de secteurs 

de perméabilité et de corridors 

(espaces permettant le s 

déplacements entre les réservoirs 

de biodiversité).  

9 secteurs de vigilance prioritaire 

ont été identifiés sur le territoire, sur 

lesquels des actions sont menées 

pour préserver, voire restaurer, les 

milieux naturels et leur 

fonctionnalité. Ces secteurs  sont 

d®clin®s en corridors ¨ lõ®chelle 

parcellaire.  

 

Préserver ou restaurer les corridors 

écologiques majeurs identifiés dans le 

SRCE le SCoT et lõ®tude TVBN de Loire 

Forez. 

 

Préserver le maillage et les continuités 

écologiques identifiées entre les 

espac es naturels remarquables.  

 

Préserver la qualité des réservoirs de 

biodiversité du territoire.  

 

R®duire lõimpact des infrastructures sur la 

fragmentation écologique du territoire.  

 

Limiter la pollution lumineuse sur les 

secteurs à enjeux.  

Prendre en compte la trame verte, 

bleue et noire dans les futurs projets 

dõam®nagement. 
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Lõeau 
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 Lõeau 

 Ressources en eau  

 Références réglementaires  

En termes de gestion de lõeau, les documents de r®f®rence sont : 

 ¨ lõ®chelle des grands bassins, les Sch®mas Directeurs dõAm®nagement et de Gestion des 

Eaux (SDAGE) qui encadrent la gestion globale de lõeau, la restauration et la valorisation 

des milieux aquatiques et la gestion qualitative et quantitative des eaux superficielles et 

souterraines  

 ¨ lõ®chelle locale, les Sch®mas dõAm®nagement et de Gestion des Eaux (SAGE) qui fixent 

des objectifs dõutilisation, de mise en valeur, de protection quantitative et qualitative de la 

ressource en eau sur un périmètre hydrographique cohérent ayant des enjeux propres à 

son territoire.  

Le territoire de Loire Forez est concerné par l e SDAGE Loire Bretagne  et par le SAGE Loire en 

Rhône-Alpes  : le PLUi doit être compatible avec les orientations des SDAGE et des SAGE.  

 Le SDAGE Loire Bretagne 201 6 - 2021 

Couvrant lõint®gralit® du territoire de Loire Forez, le SDAGE Loire Bretagne 2016 -2021 a été 

adopté par le comité de bassin Loire -Bretagne le 4 novembre et publié par arrêté préfectoral 

du 18 novembre 2015.  

Le SDAGE 2016-2021 sõinscrit dans la continuit® du SDAGE 2010-2015 pour permettre aux 

acteurs du bassin Loire -Bretagne de poursuivre les efforts et les actions entreprises afin 

dõatteindre lõobjectif de 61 % des eaux en bon ®tat dõici 2021. Pour ce faire, celui-ci définit pour 

les 6 ann®es ¨ venir 14 grandes orientations pour une gestion ®quilibr®e de lõeau dans le bassin 

Loire-Bretagne  :  

 repenser les am®nagements des cours dõeau 

 réduire la pollution des eaux par les nitrates  

 réduire la pollution organique et bactériologique  

 maîtriser et réduire la pollution par les pesticides  

 maîtriser et réduire les pollutions dues aux substances dang ereuses 

 protéger la santé en protégeant la ressource en eau  

 ma´triser les pr®l¯vements dõeau 

 préserver les zones humides  

 préserver la biodiversité aquatique  

 préserver le littoral  

 préserver les têtes de bassin versant  

 faciliter la gouvernance locale et renf orcer la cohérence des territoires et des politiques 

publiques  

 mettre en place des outils réglementaires et financiers  
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 informer, sensibiliser, favoriser les échanges  

 Le SAGE Loire en Rhône-Alpes  

Approuvé par arrêté préfectoral le 30 août 2014, le SAGE Loire en Rhône -Alpes  sõ®tend de Bas-

en -Basset jusquõ¨ Roanne, couvrant un territoire dõenviron 400 ha centr®e sur le fleuve Loire. 

Au sein de ce document, plusieurs enjeux ont été mis en évidence :  

 lõam®lioration ou le maintien dõune qualit® des eaux r®pondant ¨ la pr®servation ou la 

restauration du bon ®tat des milieux aquatiques ainsi quõaux usages actuels et futurs du 

territoire  

 la conservation dõune qualit® des milieux en tr¯s bon ®tat 

 la préservation de la re ssource en eau en quantité suffisante par répartition de la 

ressource entre les différents usages humains et les milieux naturels  

 la préservation et la restauration des milieux aquatiques et humides  

 la sensibilisation aux risques dõinondation 

 la limitation  des risques dõinondation des zones expos®es et de leurs cons®quences 

 la prise en compte de la probl®matique dõinondation dans la gestion globale, solidaire 

et cohérente du bassin versant  

 lõatteinte du Bon Potentiel £cologique, cõest-à -dire lõam®lioration de la qualité des eaux, 

des régimes hydrologiques, du transport solide et de la morphologie des milieux 

aquatiques  

 le repositionnement du fleuve Loire comme axe central du territoire  

 

En réponse à ces enjeux, des dispositions ont été prises. Parmi celles -c i, certaines impactent le 

PLUi. Il sõagit de : 

 La disposition n°1.1.3  : int®grer les zones humides dans les documents dõurbanisme. Pour 

cela, les communes ®laborant ou r®visant leurs documents dõurbanisme sont invit®es ¨ 

réaliser un inventaire des zones hu mides ¨ lõ®chelle parcellaire, notamment dans le cadre 

de lõ®tat initial de lõenvironnement. Ce travail se fondera sur les inventaires de zones 

humides r®alis®s ¨ une ®chelle plus globale (pr®vus ¨ lõ®chelle des bassins versants dans le 

SAGE). Il est propos® dõint®grer ces inventaires dans les documents graphiques des 

diff®rents documents dõurbanisme (carte communale, PLU et Scot), dans une ou des zones 

suffisamment protectrices et, le cas échéant, précisent, dans le règlement ou dans les 

orientations dõam®nagement, les dispositions particulières qui leur sont applicables en 

mati¯re dõurbanisme.  

 

 La disposition n°1.6.2  : d®finir et pr®server lõespace de mobilit® du fleuve Loire entre le 

barrage de Grangent et le barrage de Villerest . En r®ponse ¨ lõenjeu dõatteinte du bon 

potentiel écologique sur le fleuve Loire, notamment du transport solide et de la morphologie 

des milieux aquatiques, le SAGE se fixe comme objectif la pr®servation de lõespace de 

mobilité du fleuve Loire en visant notamment à :  

  - préserver les capacit®s dõ®rosion lat®rale 

  - limiter les protections de berges et restaurer la mobilité latérale du lit  

 Il est propos® dõint®grer lõespace de mobilit® dans les documents dõurbanisme communaux 

en les classant en zone N ou A afin de permettre sa p réservation.  
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 La disposition n°2.2.1  : réaliser ou mettre à jour les zonages et schémas directeurs 

dõassainissement. Le SAGE incite les collectivités ou groupements de collectivités 

comp®tents en mati¯re dõassainissement ¨ planifier leur assainissement. Pour cela, elle 

rappelle, aux communes ou ¨ leurs ®tablissements publics de coop®ration nõayant ¨ ce 

jour pas effectu® de zonages des eaux us®es, lõobligation de le faire (article L2224-10 du 

Code g®n®ral des collectivit®s territoriales) et de lõint®grer ¨ leur document dõurbanisme 

(article L. 123 -1-5 du Code de lõurbanisme, cr®® par la loi du 12 juillet 2010 portant 

engagement national pour lõenvironnement). 
 

 La disposition n° 1.4.1  : conditions de prélèvement et de nouvelle importation en eau 

potable . Le SAGE souhaite mieux responsabiliser les acteurs du territoire vis -à -vis de 

l'importance de l'eau (maîtrise de la demande, amélioration de la qualité des eaux, gestion 

équilibrée de la ressource) et ne pas pénaliser les territoires limitrophes q ui partagent les 

m°mes ressources (vall®e du Rh¹ne, de la Sa¹ne). Aussi, le SAGE souhaite que lõeau de son 

territoire b®n®ficie prioritairement ¨ lõalimentation en eau potable domestique et aux 

milieux et que le recours à de nouvelles importations (en deho rs de la sécurisation) soit 

motiv® uniquement par la satisfaction de lõusage alimentation en eau potable domestique 

(AEP) domestique, consid®r® comme prioritaire, ou sõil permet une am®lioration de la 

fonctionnalité des milieux.  
 

 La disposition n°3.1.4  : mise en place de bâche incendie dans les zones périurbaines et 

rurales . Pour tout projet d'urbanisme en zone périurbaine et en secteur d'habitat diffus, le 

SAGE invite à étudier la possibilité de réaliser un ouvrage de stockage (ex : bâche souple 

fermée) pe rmettant de réaliser une défense incendie efficace. Le dimensionnement devra 

être défini au cas par cas en concertation avec le SDIS. Les communes pourront, dans le 

cadre de leur document d'urbanisme, d®limiter lõemplacement r®serv® ¨ cet usage. Le 

dispositif devra respecter les obligations réglementaires, notamment en termes de 

préservation de la ressource en eau et des milieux. Le SAGE assurera une information sur ce 

point et soutiendra les actions de sensibilisation conduites par des partenaires.  
 

 La disposition n°3.2.1  : ®tude de lõad®quation ç besoin/ressource è en eau. Le SAGE 

recommande que toutes les structures portant des procédures de bassins versants se dotent 

d'une étude précise sur l'adéquation ressource/besoin (usages et milieux), sur la base d õun 

guide méthodologique annexé au SAGE. Le SAGE encourage vivement les structures de 

gestion des bassins versants ¨ r®aliser cette ®tude avant la r®vision du SAGE. Il sõagit, 

notamment dõ®tablir un diagnostic des besoins quantitatifs des milieux aquatiques, des 

besoins anthropiques (actuels et futurs), dõidentifier les marges de manïuvre pour 

améliorer si nécessaire la situation des milieux puis envisager une meilleure satisfaction des 

différents usages et de tenir compte de la faisabilité technique et éco nomique (prix de 

lõeau). Les SCoT et PLU veilleront ¨ la bonne ad®quation de la ressource et des besoins en 

eau, en sõappuyant notamment sur les conclusions des ®tudes pr®c®demment d®crites et 

tiendront compte, notamment, de la disposition 1.4.1 concernant  les conditions 

dõimportation dõeau potable. 
 

 La disposition n°4.1.2  : relative à la généralis ation  de  l'élaboration des zonages pluviaux et 

de leur int®gration dans les documents dõurbanisme. Le SAGE invite les zonages et 

règlements qui en découlent (PLU,  règlement d'assainissement) à porter une attention 

particulière à :  
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 la solidarité amont -aval et la cohérence de bassin versant en particulier en amont des 

principales zones urbaines (n®cessit® d'une r®flexion intercommunale) en sõappuyant 

notamment sur le s ®tudes men®es ¨ lõ®chelle des bassins versants ; 

 la gestion du taux d'imperméabilisation selon des secteurs géographiques à distinguer 

au PLU. Le SAGE rappelle qu'un secteur présentant 10% de surface imperméabilisée 

génère un débit de pointe de crue près  de 2 fois supérieur au même secteur à l'état 

naturel  ; 

 l'inscription, par exemple, en emplacements réservés des emprises des ouvrages de 

r®tention et traitement ¨ mettre en ïuvre ; 

 la limitation des débits de fuite autorisés par hectare aménagé à une vale ur au plus 

égale à celle qui est fixée dans le règlement du SAGE (article 5 du règlement du SAGE)  ; 

 la fixation des volumes de rétention des ouvrages de stockage à une valeur au moins 

égale à celle qui est fixée dans le règlement du SAGE (article 5 du règl ement du SAGE) 

et le calcul dõun volume de r®tention indicatif par mİ ; 

 la  préservation d'espaces verts submersibles et leur utilisation pour la gestion des eaux 

pluviales en techniques alternatives ou en lieux de rétention supplémentaires en cas 

de dépassement des capacités des réseaux et bassins existants ou de fonctionnement 

en mode dégradé  ; 

 lõidentification et la pr®servation des corridors d'®coulement naturels (ou axes de 

ruissellement) et la vérification de leur continuité à toutes échelles (parcelles, zones, 

communes,...)  ; 

 lõidentification et la gestion du cheminement de l'eau en mode dégradé (en cas de 

pluie exceptionnelle, d'obstruction des regards, etc.)  ; 

 la v®rification que les rejets dõeaux pluviales nõont pas dõincidence morphologique 

et/ou qualitative sur les milieux  ; 

 la  r®gularisation des rejets dõeaux pluviales aupr¯s de la Police de lõEau au titre de 

lõant®riorit®. 

 

 La disposition n°4.1.3  du PAGD  : r®duire le d®bit et la charge des rejets dõeaux pluviales. Le 

SAGE indique que le contr¹le des rejets au sortir dõune installation, dõun ouvrage, de travaux 

et dõactivit® est consid®r® comme un objectif prioritaire. Dõune part, le rejet des eaux de 

ruissellement résiduelles dans les réseaux et les milieux ne devra pas aggraver les 

®coulements naturels avant am®nagement. Dõautre part, la limitation de la charge 

polluante de ces rejets devra être obtenue au moyen de la meilleure technique alternative.  

 

La gestion des eaux pluviales est par ailleurs précisée dans la règle 5 du règlement du SAGE . 

Ainsi, le débit spécifique ne devr a pas aggraver les écoulements naturels avant 

aménagement et, pour ce faire, être calculé de la manière suivante  : 

 en l itre/seconde /h ectare  de surface aménagée pour les aménagements de surface 

inférieure ou égale à 1ha  ; 

 en en litre/seconde/hectare  de bass in versant intercepté pour les aménagements de surface 

supérieure à 1 ha . 

 

Ainsi, pour les communes classées dans les secteurs collinaires , les débits de fuite dans les 

milieux naturels et les réseaux seront limités à 10 l/s/ha.  

Dans les communes classées  en secteurs montagneux , en cas dõadaptation du SDAGE, les 

débits de fuite seront limités à 15 l/s/ha.  
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Pour les communes classées dans les secteurs de plaine et dans le secteur des coteaux 

urbanisés en amont des zones urbaines et la zone d'influence de la future A89 (Bassin Versant 

du Bernand, Hauts Bassin Versant du Gand, de la Loi re et affluents rive droite de la Loire dans 

ce secteur) : les débits de fuite dans le milieu naturel et les réseaux seront limités à 5l/s/ha . 

 

Dans tous les cas, le débit de fui te ne pourra être demandé en dessous de 2 l/s /ha . 

 

Les volumes de rétention seront dimensionnés pour tous les événements pluvieux jusqu'à 

l'évènement d'occurrence 10 ans sur le territoire du SAGE. Toutefois cette occurrence sera 

poussée à 30 ans dans les z ones de forte urbanisation. Des valeurs plus contraignantes 

pourraient être édictées, notamment dans le cadre des plans de prévention des risques 

naturels dõinondation (PPRNI). 

 

Dans tous les cas, cette règle pourra être adaptée par territoire, uniquement en fonction des 

r®sultats des ®tudes sur les eaux pluviales men®es ¨ lõ®chelle des bassins versants, pr®vues dans 

la disposition 4.1.1. La Commission Locale de lõEau (CLE) devra valider ces nouvelles r¯gles. 

 

Dans ces conditions, et conformément à la polit ique de gestion des eaux pluviales et au 

zonage des eaux pluviales approuvé en enquête publique, la CLE a été invitée à délibérer en 

date du 2 Avril 2019 en faveur dõune harmonisation des prescriptions sur lõensemble des 45 

communes de lõancien territoire CALF. 

Le règlement du SAGE a donc été modifié en conséquence.  Sur lõensemble des 45 communes 

et pour tout projet ayant une augmentation de lõimperm®abilisation, sõappliquent donc 

systématiquement une pluie de période de retour 30 ans, et un débit de fuite de 5 l/s/ha pas 

en deçà de 2 l/s.  

 

 La disposition n°4.1.6  : adapter l'occupation des sols dans les « corridors d'écoulement » et 

réduire les risques  en zones vulnérables aux écoulements . Le SAGE incite à une réflexion 

menée au niveau communal ou (de préfér ence) intercommunal, dans le cadre des SCoT 

et PLU, sur la manière :  

 d'utiliser  prioritairement ces secteurs pour la gestion des eaux pluviales (concentrer les 

rejets d'eaux pluviales des nouvelles zones construites vers ces axes en privilégiant 

l'écoulement superficiel de sorte que la mémoire de l'eau ne s'y perde pas et de 

façon à limiter le linéaire de réseau « eaux pluviales »)  ; 

 de préserver la capacité d'écoulement et éventuellement de stockage de ces 

corridors soit en y limitant la construction, soit en fixant une distance de recul des 

constructions par rapport à l'axe du ruiss ellement, soit en aménageant si nécessaire 

les espaces publics existants de sorte qu'ils puissent assurer sans engendrer de risque 

excessif le transfert des débits excédentaires lors des épisodes pluvieux exceptionnels 

dépassant les capacités de transfert ou stockage des équipements existants 

(exhaussement des trottoirs par rapport à la voie, profil de chaussée en V, suppression 

des équipements fixes situés en travers de l'axe d'écoulement, aménagement des 

voies, espaces et réseaux adjacents de façon à ce q ue leur trop -plein rejoigne cet 

axe prioritaire en cas de pluie exceptionnelle, ...)  ; 

 de r®duire la vuln®rabilit® des am®nagements publics et de lõhabitat en zones 

vulnérables aux écoulements.  
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La limitation des débits au sortir d'une zone urbanisée, d'un e zone de réorganisation de 

l'espace urbain, d'un aménagement ou d'une construction est considérée comme un objectif 

prioritaire du SAGE. Elle peut s'obtenir soit par mise en ïuvre de techniques alternatives au 

sein de la zone d'aménagement projetée, soit par écrêtage des débits en sortie de zone, soit 

par une combinaison de ces deux méthodes.  

 

 La disposition n°4.2.1  : prot®ger les zones naturelles dõexpansion de crue. Il sõagit ¨ la fois de 

conna´tre ces zones dõexpansion de crues (le SAGE demande que la cartographie des 

zones inondables r®alis®e par lõEtat identifie et d®limite les zones naturelles dõexpansion de 

crue, telles que définies dans la circulaire du 24 janvier 1994) mais aussi de les préserver et 

de les gérer. En dehors des secteurs déjà urbanis és, il est recommandé que les zones 

dõexpansion de crue soient pr®serv®es de tout am®nagement entra´nant leur r®duction 

et/ou une augmentation de leur vulnérabilité. Les S CoT, les PLU, les cartes communales et 

autres documents dõurbanisme doivent °tre compatibles avec ces objectifs de protection 

des zones dõexpansion de crues, en adoptant, par exemple, un classement et des r¯gles 

permettant de répondre à ces objectifs. Sur les zones urbanisées, le SAGE invite les 

collectivités et leurs groupements à réfléch ir à leur reconquête.  

 

 La disposition n°4.2.3  : r®duire la vuln®rabilit® dans les zones inondables des cours dõeau. Le 

SAGE invite les auteurs des documents dõurbanisme ¨ prendre en compte la r®duction de 

la vuln®rabilit® au d®bordement de cours dõeau. Par exemple, dans les zones inondables 

déjà construites, les aménagements publics et l'habitat pourront faire l'objet  d'une réflexion 

pour limiter le risque pour les riverains : construction sur vide sanitaire, pas de garage enterré, 

rehausse des trottoirs en entrée de garage, suppression des obstacles à l'écoulement, 

aménagement de zones de stockage de l'eau... La réduc tion individuelle de la vulnérabilité 

des habitations et des entreprises doit faire lõobjet dõinitiatives locales (collectivit®s 

territoriales ou leurs groupements), par exemple dans le cadre des opérations p rogrammées 

pour lõam®lioration de lõhabitat (OPA H), opérations de renouvellement urbain.  

- La disposition n°5.2.1  : r®aliser des sch®mas strat®giques dõalimentation en eau potable et 

dõassainissement ¨ lõ®chelle des SCoT.  

 Hydrographie  

 Le fleuve Loire, un élément structurant du territoire  

Le fleuve Loire borde le territoire ¨ lõEst. Si pendant des ann®es la population sõen est d®tourn®e 

du fait de sa dangerosit®, aujourdõhui il est source dõattractivit® en raison de sa qualit® 

écologique et paysagère. En effet, il est considéré comme le dernier fleuve sa uvage de 

France. Pour le pr®server, lõEtat a mis en place en 1994, le Plan Loire Grandeur Nature , un plan 

global dõam®nagement et de valorisation du fleuve Loire visant ¨ concilier la s®curit® des 

personnes, la protection de lõenvironnement et le d®veloppement économique autour de la 

Loire. Ce plan en est actuellement ¨ sa troisi¯me version avec un programme dõintervention 

axé autour de trois enjeux :  

 Vivre durablement dans les vallées inondables de la Loire et de ses principaux affluents  

 Préserver et restaurer le bien commun que sont la ressource en eau, les espaces naturels et 

les espèces patrimoniales  
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 Mettre en valeur le patrimoine naturel, culturel, touristique et paysager de la Loire et de ses 

principaux affluents pour un développement durable  

Sur le territoire du PLUi de Loire Forez agglomération, le fleuve peut difficilement être qualifié 

de « naturel  è puisquõil sõ®coule entre deux grands barrages :  

 Le barrage de Grangent , sur les communes de Chambles et de Saint -Just-Saint-Rambert.  

 Le barrage de Villerest , à cheval entre les communes de Villerest et de Commelle -Vernay.  

Les barrages constituent un obstacle au bon écoulement naturel des sédiments et au 

fonctionnement des continuités écologiques. Afin de lutter contre les problèmes qui en 

découle nt (r®chauffement des eaux en p®riode dõ®tiage, creusement du lit mineur, etc), le 

SAGE Loire en Rhône -Alpes a inscrit la restauration et lõam®lioration des fonctionnalit®s 

naturelles du fleuve Loire comme un enjeu majeur avec des dispositions dans ce sens . 

 Un réseau hydrographique dense  

a- Le Bonson 

Dõune longueur de 30,1 km, le Bonson na´t dans la partie sud des monts  du Forez, sur le territoire 

de Saint -Hilaire-Cusson-la-Valmitte, non loin de la limite septentrionale du département de la 

Haute -Loire. Il se dirige dès le début vers le Nord -Est, direction qu'il maintient plus ou moins tout 

au long de son parcours. Il finit par se jeter dans la Loire à Saint -Just-Saint-Rambert. Le Bonson 

est une rivière très irrégulière, à l'instar de ses voisines issues des mo nts du Forez, comme la Mare 

et le Lignon du Forez. Il présente des fluctuations saisonnières de débit bien marquées, comme 

très souvent dans le haut bassin de la Loire. Le module du Bonson à Saint -Marcellin -en -Forez 

est de 0,842 m3/s.  

b- La Mare  

Dõune longueur de 47 km, la Mare naît dans les monts  du Forez, sur le territoire de Saint -

Clément -de -Valorgue, dans le département du Puy -de -Dôme non loin de la limite du 

département de la Loire, au lieu -dit la Jasse, à 1144 mètres  dõaltitude. Elle finit par se jeter d ans 

la Loire à Boisset -lès-Montrond, à 340 mètres d'altitude. Le module de la rivière à Saint -

Marcellin -en -Forez est de 0,882 m 3/s. 

c - Le Vizezy 

Dõune longueur de 38,5 km, il prend sa source sur la commune de Roche-en -Forez, à 1 372 

mètres d'altitude, à 500 mètres de la g rande p ierre Bazanne (1 394 m). Il traverse Montbrison 

avec des quais aménagés depuis 1884 et un pont d'Argent ou pont d'Ecotay, pont à deux 

arches. Il conflue avec le Lignon du Forez, sur la commune de Ponc ins, à l'Ouest de celle -ci, à 

337 mètres d'altitude, près du lieu -dit homonyme le Vizézy. Son module est alors de 0,635 m 3/s.  

d- Le Lignon du Forez  

Dõune longueur de 58 km, le Lignon du Forez prend sa source dans les monts  du Forez, à 

l'altitude 1 490 mètre s, entre le Procher (1 540 m) et Pierre -sur-Haute (1 634 m), le point 

culminant des monts  du Forez. Il traverse la plaine du Forez, dont il façonne le paysage avant 

de se jeter à Feurs, à l'altitude 322 mètres, dans la Loire. Le module de la rivière à Ponc ins est 

de 8,33 m3/s. Il présente des fluctuations saisonnières de débit moyennes, avec des hautes 

eaux d'hiver -printemps, de décembre à mai inclus, portant les débits mensuels moyens au 
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niveau de 10,5 à 13,1 m3/s (avec un maximum en décembre -février), et des basses eaux d'été, 

de juillet à septembre, avec un minimum mensuel de 2,8 au mois d'août. Le VCN3 1 peut chuter 

jusque 0,3 m3, en cas de période quinquennale sèche.  

 

 Contrats de rivières  

Ces 4 cours dõeau sont concern®s par deux  contrats de rivière  :  

a- Le contrat de rivières Mare, Bonson et affluents  

Suite à une opération coordonnée menée par lõex communaut® dõagglom®ration Loire Forez 

et le Département de la Loire, le contrat de rivières Mare, Bonson et affluents (2015 ð 2020) a 

été signé le 31 mars 2015. Les études préalables ont permis de dresser un diagnostic précis de 

la qualit® des eaux de ces bassins versants et dõ®laborer un programme dõactions sur 5 ans 

(2015 ð 2020). Dõautres ®tudes sont ®galement en cours. 

Il ambitionne de redonner vie aux rivières et à leurs bassins versants à travers 5 objectifs déclinés 

en différents volets :  

 am®liorer la qualit® de lõeau ; 

 restaurer, pr®server et valoriser les berges et valoriser le patrimoine naturel li® ¨ lõeau ; 
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 assurer la préventi on contre les inondations  ; 

 c ontribuer à la gestion quantitative de la ressource en eau  ; 

 c ommuniquer et sensibiliser à la protection des milieux aquatiques . 

 
Le premier et le troisième objectif du contrat de rivière concerne concrètement la 
politique de gestion de lõassainissement sur le territoire du PLUi. 
 

Au total, 116 actions sont ainsi prévues pour atteindre les objectifs du contrat.  

Une évaluation du contrat de rivières a été programmée sur la période 2020 -2021 afin de 

relancer une nou velle contractualisation opérationnelle en 2022.  

b- Le contrat de rivière Natura 2000 Lignon du Forez  

Après un premier contrat de rivière (2001 -2007) et une opération coordonnée (2008 -2010), le 

syndicat mixte du bassin versant du Lignon, de lõAnzon et du Viz®zy (SYMILAV) a réalisé un 

contrat de rivière Natura 2000 Lignon du Forez , sur la période 2012 -2016. Il se poursuit 

actuellement sous la forme dõun contrat territorial (agence de lõeau Loire Bretagne et 

Département de la Loire) sur la période 2017 -2021. Construit sur la base dõun document unique 

de gestion (incluant Document dõobjectifs Natura 2000 et gestion de rivi¯res, il vise les grands 

objectifs suivants :  

 poursuivre lõam®lioration de la qualit® des eaux pour atteindre le bon ®tat chimique des 

masses dõeau  ; 

 atteindre le bon ®tat ®cologique des cours dõeau et la conservation voire la restauration des 

habitats prioritaires  ; 

 élaborer un schéma de gestion quantitative de la ressource en eau en étroite coordination 

avec le SAGE Loire en Rhône -Alpes  ; 

 assurer la gestion du risque inondation en coh®rence avec lõesprit du contrat de rivi¯re ; 

 assurer une mise en valeur « éco -récréative » des milieux aquatiques  ; 

 suivre, promouvoir et animer la nouvelle procédure . ; 

 

Le volet A1 (lutte contre les pollutions domestiques) concerne tout particulièrement les actions 

en mati¯re dõassainissement communal. Le volet A3 (orientations de gestion qualitative et 

quantitative de la ressource) comporte notamment des orientations concernant la thématique 

eau pota ble.  

 

Depuis lõint®gration du SYMILAV ¨ Loire Forez agglom®ration, la gestion du contrat de rivi¯re 

est port®e par la communaut® dõagglom®ration. Une évaluation du contrat territorial et du 

document dõobjectifs a ®t® programm®e sur la p®riode 2020-2021. 

 Des zones humides nombreuses, riches mais sensibles  

La présence des zones humides sous différentes formes est un fait remarquable du territoire  : 

 des cours dõeau nombreux et de tout gabarit, pouvant m°me sõass®cher en ®t®, 

 des mares et étangs, naturels et ar tificiels , 

 des prairies humides . 
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Les zones humides constituent un patrimoine paysager dõune grande richesse. Milieux naturels 

indispensables à la survie de nombreuses espèces végétales et animales, elles jouent 

également un rôle essentiel dans la gestion globale de lõeau. Elles contribuent en effet ¨ 

r®guler les crues (r¹le tampon) et ¨ prot®ger la qualit® de lõeau (r¹le ®purateur). En outre, elles 

permettent le maintien de pratiques agricoles et piscicoles de qualité, tout en accueillant des 

activités de loisirs (chasse, pêche, promenade).  

Cependant ces milieux sont en forte régression et sont même menacés, à terme, de disparition. 

Au niveau national, la moitié des zones humides, en surface, a disparu entre 1960 et 1990. 

Aujourdõhui encore, en Rh¹ne-Alpes , on assiste à des destructions progressives, voire des 

suppressions par ass¯chement ou comblement lorsque des projets dõam®nagement ignorent 

leur valeur ou par lõabsence de gestion et dõentretien. 

Leur int®r°t aujourdõhui prouv®, le l®gislateur, par le biais de la loi engagement national pour 

lõenvironnement (ENE) issue du Grenelle de lõenvironnement, a choisi de les prot®ger en 

demandant leur inventaire et en favorisant lõacquisition des parcelles concern®es, 

directement par les Agences de lõEau ou par lõattribution dõaides aux conservatoires r®gionaux 

d'espaces naturels, aux collectivités territoriales ou à leurs groupements.  

Lõidentification des zones humides sur le territoire du PLUi est issue de lõinventaire r®alis® par le 

Département de la Loire suit e ¨ lõapprobation du SAGE Loire en Rh¹ne-Alpes et du schéma 

départemental des milieux naturels. Validé en juillet 2015, il répertorie les zones humides de plus 

de 1 ha. Cet inventaire a identifié de très nombreuses zones humides sur le territoire de la 
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com munaut® dõagglom®ration. Dans les monts  du Forez, ce sont plutôt des prairies humides 

et des tourbières, tandis que dans la plaine du Forez, ces zones humides se matérialisent plutôt 

par des plans dõeau et des abords de cours dõeau. 

De nombreux étangs ponc tuent la plaine du Forez et en particulier la partie Est du territoire de 

Loire Forez. Particulièrement nombreux entre Montbrison et le fleuve Loire, ces étangs ont été 

créés dès le XIII e siècle. A la fin du XVIII e siècle, 600 étangs occupent environ 3000 hectares. La 

moitié disparaîtra dans la deuxième moitié du XIX e si¯cle, sous pr®texte dõinsalubrit®. Domaines 

de chasse jadis très prisés par la bourgeoisie industrielle stéphanoise, une activité ancienne de 

pisciculture sõy maintient aujourdõhui, li®e en particulier ¨ lõ®levage de la carpe. Ce sont 

®galement des milieux humides majeurs pour les oiseaux dõeau et la flore. Sur le territoire du 

PLUi de Loire Forez, on d®nombre plus dõune centaine dõ®tangs dont lõint®r°t pour la 

biodiversit® nõest plus ¨ prouver tant en termes de r®servoirs de biodiversit® quõen tant 

quõ®l®ments constitutifs de corridors ®cologiques. Parmi les plus connus, on trouve les ®tangs 

de la Ronze à Craintilleux et celui des Plantées à Saint -Marcellin -en -Forez qui font lõobjet de 2 

arrê tés préfectoraux de protection de biotope  (APPB).  

 Etat des lieux de la ressource en eau du territoire  

En termes de qualité des milieux aquatiques, le texte de référence, en plus du SDAGE et du 

SAGE, est la Directive Cadre Eau (DCE), transposée en droit fr ançais par la loi du 21 avril 2004. 

Cette directive concerne, entre autres, les eaux de surface continentales et vise à :  

 atteindre dõici 2021, le bon ®tat ®cologique et chimique pour les eaux superficielles et le 

bon état chimique et quantitatif pour les eaux souterraines  ; 

 emp°cher toute d®gradation de lõ®tat des eaux ; 

 réduire les rejets des substances classées comme "prioritaires" et supprimer progressivement 

celles classées comme "dangereuses prioritaires"  ; 

 respecter  les objectifs particuliers assignées aux zones protégées.  

 

Le territoire du PLUi est un territoire sensible aux pollutions, et est concerné pour partie par une 

zone vulnérable nitrate, des zones prioritaires pesticides et dans sa totalité par une zone 

sensible ¨ lõeutrophisation. 

 La zone vulnérable nitrate  

Selon lõAgence R®gionale de Sant®, les concentrations de nitrate dans les eaux de 

consommation humaine augmentent dõune mani¯re g®n®rale. La pr®sence dõune forte 

concentration de nitrate dans lõeau peut entraîner des problèmes de santé, notamment au 

niveau du sang. Sur le long terme, une forte dose répétée peut provoquer des cancers. Pour 

empêcher cela, l'arrêté préfectoral du 14 mai 2014 fixe, au travers du 5 ème  programme d'action 

contre ces pollutions, les règles applicables aux exploitations agricoles. Ce programme a pour 

objectif la protection des eaux contre la pollution par les nitrates d'origine agricole.  

Pour lutter contre la pollution des eaux par les nitrates dõorigine agricole, les ®tats-membres  de 

la Communauté Européenne ont défini des « zones vulnérables » sur lesquelles des pratiques 

plus respectueuses de lõenvironnement doivent °tre mises en ïuvre. Des programmes 

dõactions ®labor®s par les pr®fets de d®partement d®finissent, ¨ lõint®rieur de ces zones, les 



58 

actions et les pratiques agricoles ¨ mettre en ïuvre pour r®duire les apports de nitrates vers 

les eaux superficielles et souterraines (plan de fumure et cahier dõ®pandage obligatoires). 

Sur le bassin Loire-Bretagne, la zone vulnérable nitr ate a été révisée le 13 mars 2015. Sur le 

territoire du PLUi, elle sõ®tend sur la partie plaine et concerne enti¯rement 21 communes : 

Boisset-les-Montrond, Bonson, Chalain -d'Uzore, Chalain -le-Comtal, Champdieu, Craintilleux, 

Grezieux -le-Fromental, L'Hôpita l-le-Grand, Magneux -Haute -Rive, Montbrison, Mornand -en -

Forez, Précieux, Saint -Cyprien, Saint -Just Saint-Rambert, Saint -Marcellin -En-Forez, Saint-Paul-

d'Uzore, Saint -Romain -Le-Puy, Savigneux, Sury -Le-Comtal, Unias et Veauchette.  

Le programme dõactions met ®galement en place des actions spécifiques dans certaines 

zones ¨ enjeu "eau potable" dites zones dõactions renforc®es (ZAR). On trouve un captage 

classé en ZAR sur le territoire du PLUi, correspondant à celui de la Giraudière à Saint -Just-Saint-

Rambert.  

 

 Les zones prioritaires pesticides (zone CROPPP)  

En ao¾t 2000, une circulaire des ministres en charge de lõagriculture et de lõenvironnement 

demande de concentrer les programmes dõactions dans des bassins versants prioritaires. Un 

classement des zones dõactions prioritaires a été défini en Rhône -Alpes en 2002, puis actualisé 

en 2008 par la cellule r®gionale dõobservation et de pr®vention des pollutions par les pesticides 

(CROPPP), sur la base dõun diagnostic r®gional agricole permettant dõidentifier les zones de la 

région les plus sensibles à la pollution par les pesticides. Ce zonage constitue pour les services 

de lõEtat et les ®tablissements publics un outil dõorientation pour les actions ¨ mener dans les 
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années à venir. Plus concrètement, il constitue un é l®ment dõexpertise pour la d®finition des 

zones éligibles aux aides européennes (FEADER) et nationales dans le cadre des dispositifs du 

plan de développement rural (PDR) hexagonal (plan végétal environnement, mesures agro -

environnementales).  

Le territoire couvert par le PLUi est concerné par 2 zonages CROPPP, actualisés par les GRAP 

(Groupes R®gionaux dõAction contre les Phytosanitaires) en 2017 :  

 une zone pour les eaux souterraines  qui concerne la plaine du Forez et qui est considérée 

comme très prioritai re pour les pesticides  ; 

 une zone pour les eaux superficielles  qui concerne le bassin versant du Lignon du Forez et qui 

est considérée comme prioritaire.  

 La zone sensible ¨ lõeutrophisation 

L'eutrophisation d'un milieu aquatique désigne le déséquilibre qu i résulte d'un apport excessif 

de nutriments (azote et phosphore...). Ce processus résulte en général des épandages 

agricoles et des rejets de produits riches en polyphosphates (lessives...). L'eutrophisation se 

traduit par la multiplication rapide des vég étaux, notamment la prolifération d'algues, et 

aboutit à une dégradation de la qualité du milieu aquatique par appauvrissement des eaux 

en oxygène.  

Certaines retenues connaissent, durant la p®riode estivale, des ®pisodes dõeutrophisation. Ce 

phénomène nat urel se trouve acc®l®r® par lõaction humaine et peut engendrer des 

problèmes sanitaires sur les étangs.  

Disposant de plusieurs plans et cours dõeau touch®s par ce probl¯me, le territoire est concern® 

par la zone sensible de «  la Loire en amont de sa confl uence avec le Beuvron  » dans laquelle 

des actions doivent être menées pour limiter les rejets des activités domestiques, industrielles et 

agricoles contenant de la silice, des phosphates et de lõazote. De plus, le reboisement des 

berges doit être favorisé,  car la pr®sence dõombrage au-dessus de lõeau permet de r®guler la 

quantité de lumière disponible pour la photosynthèse dans la rivière et ainsi de limiter le 

développement des macrophytes.  

Le SAGE Loire en Rhône-Alpes affiche la réduction des flux de phos phore comme enjeu 

fortement prioritaire . En effet, deux des cinq règles du règlement concernent le phosphore  :  

 la r¯gle nÁ3 impose, aux stations dõ®puration soumises ¨ d®claration et ¨ autorisation, un 

durcissement de la règlementation sur le traitement d e déphosphatation (90% de taux 

moyen annuel de traitement du phosphore et dõune concentration moyenne annuelle du 

rejet en phosphore total de 1 mg/L). Cette règlementation, plus restrictive que la norme 

nationale, concerne seulement le bassin versant de la  retenue de Villerest  ;  

 la règle n°4 impose que la fertilisation phosphorée soit équilibrée et corresponde aux 

capacités exportatrices réelles des cultures et prairies.  

 Des cours dõeau d®grad®s sur leurs parties aval  

Le Département a mis en place un dis positif complémentaire qui vient conforter les réseaux 

de mesures en faveur de la qualit® de lõeau d®j¨ existants dans la Loire (r®seau national, 
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réseau local, etc.). Cela permet de constituer un véritable maillage départemental de suivi de 

la qualité des rivières. Plusieurs points de mesures, répartis sur les principaux cours d'eau du 

territoire, font l'objet d'échantillonnages biologiques et de pêches électriques à partir desquels 

sont réalisées des analyses physico -chimiques, hydrobiologiques et piscicol es. 

La campagne de mesures 2014 a donn é les résultats suivants  :  

 

La qualité globale de la Loire  par rapport aux macropolluants dans la plaine du Forez entre 

Grangent et Magneux -Haute -Rive est globalement bonne. On note quelques déclassements 

p®riodiques pour lõazote ç Kjeldhal  » et le carbone organique dissous. Cependant, en aval du 

barrage de Ville rest, on observe toujours des baisses importantes dõoxyg¯ne dissous et des 

saturations en oxygène liés au soutirage des eaux de fond du barrage.  

Concernant le Bonson , si son hydromorphologie présente des dégradations, sa qualité 

hydrobiologique va de moye nne à bonne. Au niveau physico -chimique, la qualité du Bonson 

suit la même évolution que celle de la Mare, avec une dégradation de plus en plus marquée 

de lõamont vers lõaval, avec des apports polluants agricoles et urbains. La qualité piscicole est 

médioc re sur lõensemble du lin®aire (non représentée sur la carte ci -dessus).  

Pour la Mare , la qualit® dõeau se d®grade de lõamont vers lõaval, avec une pollution nette au 

niveau de Sury -le-Comtal. Les têtes de bassin versant sont relativement préservées, mais à 
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lõaval, le tissu urbain entra´ne des pressions plus importantes et les pollutions deviennent 

récurrentes en zone de plaine (MOOx, Phosphore et Azote dans une moindre mesure). La 

qualité hydrobiologique de la Mare est relativement bonne tandis que la qualité piscicole est 

contrast®e (bonne ¨ lõamont, puis mauvaise ¨ partir de Saint-Marcel lin-en -Forez). 

Sur la partie amont du Vizézy  la qualité est très bonne pour la majorité des paramètres 

analysés, seul le fond de nitrates traduit des arrivées faibles de matières azotées (fertilisation et 

épandage, petits rejets diffus). Sur sa partie aval , les eaux sont affectées par le rejet important 

de la station dõ®puration de lõagglom®ration montbrisonnaise.  

Le Lignon du Forez  connais des probl¯mes li®s ¨ lõassainissement et ¨ des pollutions diffuses de 

lõagriculture. Son bassin versant est couvert intégralement par les mesures du PMPOA et 

partiellement par une opération complémentaire de mise aux normes des bâtiments 

dõ®levage sur la zone de montagne. 

Lõhydrologie des rivi¯res du territoire est de type pluvial avec des basses eaux en ®t® (minimum 

en juillet -ao¾t) et des hautes eaux de lõautomne au printemps, lors des ®pisodes de pluie et de 

la fonte des neiges. La Loire et ses affluents font lõobjet de tr¯s s®v¯res ®tiages li®s, pour la Loire, 

¨ la gestion du barrage et lõalimentation du canal du Forez. Pour ses affluents, ils sont liés à 

lõabsence de nappes phr®atiques souterraines, aggrav®s par lõimportance des pr®l¯vements.  

De mani¯re g®n®ral, les cours dõeau du territoire du PLUi connaissent des d®gradations 

chimiques et morphologiques progressive s au fur et ¨ mesure que lõon descend des coteaux 

des monts  du Forez et que lõon se rapproche de la Loire. Les principales pollutions chimiques 

sont dues à des rejets domestiques et agricoles dans la partie plaine du territoire.  

La présence de plusieurs o uvrages dans et sur les cours dõeau dans la partie plaine engendre 

également des problèmes de continuité sédimentaire et entraine très souvent une incision du 

lit du cours dõeau ainsi quõune d®gradation morphologique des berges. Ce phénomène est 

souvent co uplé avec une ripisylve de mauvaise qualité ou inexistante. Ceci est 

particulièrement vrai pour la Mare et le Vizézy.  

 Alimentation en eau potable  

Selon lõOffice International de lõEau (OIEau), apr¯s avoir fortement augment® au d®but des 

années 80, la cons ommation domestique moyenne sõest stabilis®e aux environs de 160 litres 

par jour et par personne au début des années 90, puis a diminué pour atteindre actuellement 

une consommation moyenne des Français estimée à 137 litres par personne et par jour pour 

lõensemble des activit®s domestiques (boisson, cuisine, hygi¯ne, nettoyageé).  

A lõ®chelle du territoire de la communaut® dõagglom®ration, la demande en eau est 

nettement inf®rieure ¨ la moyenne fran­aise. Cette diff®rence sõexplique par la 

prédominance de zo nes rurales moins consommatrices en eau.  

Lõalimentation en eau potable est un enjeu majeur pour le d®veloppement dõun territoire. Le 

SAGE Loire en Rhône -Alpes sõest saisi de cet enjeu et visera ¨ ce que ç tout usager doit pouvoir 

disposer dõune eau de bonne qualit®, en quantit® et ce, ¨ toute p®riode de lõann®e è.   
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Source  :  Ce chapitre sur lõeau potable est issu de lõ®tude de 2019 sur l'alimentation en eau 

potable des communes du PLU r®alis®e par le bureau dõ®tudes CESAME.  

 

Lõ®tude eau potable de 2019 a ®t® r®alis®e sur la base de lõorganisation pr®c®dent la mise en 

ïuvre du transfert de la comp®tence. On retrouvera ainsi dans les chapitres qui suivent des 

références aux réseaux des ex syndicats ge stionnaires de lõeau potable, appartenant 

aujourdõhui au service de lõeau potable de Loire-Forez.  

 

Le territoire de Loire Forez agglomération ne comptait pas moins de 12 syndicats 

intercommunaux de production et de distribution dõeau potable.  

Depuis le 1 er janvier 2020, la communaut® dõagglom®ration dispose de la comp®tence eau 

potable. Une nouvelle organisation propre à cette compétence a été validée en Conseil 

communautaire du 10 décembre 2019.  

Les syndicats dont le périmètre était entièrement compris dans le territoire intercommunal (SM 

Bonson, SYPEM, SIE de la Vidrézonne, SIE Moulin-Juquel, syndicat de production du Dardannet) 

ont ®t® dissous. Leur activit® (production et distribution de lõeau) a ®t® reprise par Loire Forez 

agglomé ration. Les communes membres de syndicats dont le périmètre se trouvait à cheval 

sur plusieurs EPCI sont à présent représentées par Loire Forez agglomération au sein de ces 

syndicats. Un r¯glement de service pour lõeau potable a ®t® ®tabli ¨ lõ®chelle du territoire 

communautaire.  

Sur les 45 communes du territoire du PLUi, 39 sont concernées par le nouveau service eau 

potable de Loire Forez agglomération et 6 sont membres de syndicats «  chevauchants  » : 

 Syndicat Intercommunal des Eaux de la Bombarde (Mornand -en -Forez) 

 Syndicat Intercommunal Val d'Anzieux Plancieux ou SIVAP (Chalain -le-Comtal, Boisset -

lès-Montrond et Grézieux -le-Fromental)  

 Syndicat des eaux du Haut Forez (Périgneux et Chambles)  
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Réseaux et ouvrages du service eau potable sur le territoir e du PLUi dans son 

organisation de 2018  

 

Source  : Etude eau potable de 2019   
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Source  : loireforez.fr  

La compétence eau potable a été déléguée par Loire Forez agglomération à certaines 

communes dans le périmètre du PLUi.  

Les communes de Saint -Just-en -Bas, Sauvain, Margerie -Chantagret, Magneux -Haute -Rive, 

Gumières, Chalmazel -Jeansagnière, Saint -Georges -en -Couzan et Saint -Bonnet -le-Courreau, 

qui assuraient en régie la production et la distribution en eau potable, poursuivent ces activités 

sur la base de délégations de compétence accordées par Loire -Forez agglomération. Il en va 

de même pour les communes de Ch ambles, Chazelles -sur-Lavieu, Savigneux, Montbrison, 

Saint-Marcellin -en -Forez, Saint-Just-Saint-Rambert, Saint -Cyprien, Sury -le-Comtal et Bonson 

concernant uniquement le service de distribution dõeau potable. 

 

 Les caractéristiques de la ressource en eau  

a- A lõ®chelle du territoire du PLUi 

Les ressources en eau  sollicitées pour l'alimentation des communes du territoire sont 

essentiellement :  

Organisation du service de lõeau potable sur Loire 

Forez agglomération au 1 er janvier 2020
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 des sources situées dans les montagnes des Monts  du Forez ;  

 quelques prises d'eau sur cours d'eau, notamment sur le Vizézy et le canal du Forez ;  

 quelques forages ;  

 des puits dans les alluvions (notamment bords de Loire).  

Le territoire du PLUi pr®sente plusieurs captages dõalimentation en eau potable. Des p®rim¯tres 

de protection des captages sont en place autour de ces sites. 

 

Le territoire du PLUi ne comporte pas de barrage pour son alimentation en eau potable. 

Cependant des barrages situés hors du territoire peuvent être mobilisés dans le cadre 

dõinterconnexions  : 

 Le barrage de Lavalette sur le Lignon peut être so llicité en secours (interconnexion avec 

le SYMPAE2 pour le Haut Forez et avec Saint -Etienne M®tropole pour lõex SM Bonson).  

 Le barrage du Gué de  la Chaux (situé hors territoire du PLUi) alimente le syndicat de la 

Bombarde et peut donc participer à l'alimentation de Mornand -en -Forez. 
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Dans une moindre mesure, le canal du Forez alimenté par le barrage de Grangent sur la Loire 

est utilisé par le servi ce Loire Forez agglomération pour approvisionner certaines communes. 

Dans certains cas, les crues peuvent limiter les ressources utilisables notamment du fait de 

matières en suspension trop importantes. Des dépôts de fines peuvent se faire en amont de 

Savigneux, cependant d'après l'exploitant la qualité du canal n'est pas vraiment affectée en 

période de crue.  

Par ailleurs, certaines habitations ou certains hameaux peuvent posséder des ressources en 

eau privées.  

b- Selon les gestionnaires de production (commune s et syndicats)  

Principales ressources des producteurs dõeau potable sur le territoire du PLUi 

Producteur  

Population 

associée sur 

le territoire du 

PLUi 

(habitants, 

INSEE 2011) 

Ressources en eau  Interconnexion  

Service Loire 

Forez 

agglomération  

 

(ex  SM Bonson, 

SYPEM, SIE de la 

Vidrézonne, SIE 

Moulin -Juquel, 

SIE du 

Dardannet)  

å 69300 

Puits alluvions Loire  

Puits alluvions Bonson  

Puits alluvions Curraize  

Prise d'eau sur rivière Mare  

Prise d'eau sur rivière Vizézy  

Prise d'eau sur ruisseau 

Prolanges  

 

Cana l du Forez  

Sources 

Forages  

Achat d'eau à la commune 

de  

Boën -sur-Lignon  

Saint-Etienne Métropole 

(barrage  

sur le Furan, barrage de 

Lavalette  

sur le Lignon)  

SIVAP pour secteur UCV 

(Unias Craintilleux 

Veauchette)  

SIPROFORS2 pour ZAC 

des Plaines  

SIE Bombarde  å 400 

Barrage du Gué de la 

Chaux  

Prise d'eau sur la rivière Boën  

Plusieurs interconnexions 

(dont Boën) + projets à 

l'étude  

SIVAP å 2 000 
Puits 

Forages profonds  

Chazelles -sur-Lyon / 

SIEMLY2 

(alluvions Rhône)  

SIE Haut Forez å 2 300 
Puits dans les alluvions de 

l'Ance (ressource qui 

SYMPAE2 (barrage de 

Lavalette sur le Lignon)  
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pourrait à terme être 

abandonnée pour être 

remplacée  par 

l'interconnexion avec le 

SYMPAE2) 

Prise d'eau sur la rivière 

Andrable  

R®seau dõeau ind®pendant 

du hameau de Cessieux  : 

source de Cessieux et 

achat dõeau ¨ la 

commune de Saint -Just-

Saint-Rambert  

 

Sauvain  å 400 Sources  

Margerie -

Chantagret  
å 700 Sources  

Gumières  å 300  Sources  

Chalmazel -

Jeansagnière  
å 500  Sources  

Saint-Georges -

en -Couzan  
å 400  Sources  

Saint-Bonnet -le-

Courreau  
å 700 Sources  

Saint-Just-en -

Bas  

 

å 200 

 

Achat d'eau (aux 

communes de Sail-sous-

Couzan et Chalmazel -

Jeansagnière)  

 

Chazelles -sur-

Lavieu  
å 200  Sources  

Magneux -

Haute -Rive  
å 500  Forage profond   

Source  : Etude eau potable de 2019  

Le r®seau de lõex SYPEM correspond à un regroupement d'anciennes productions 

indépendantes : les ressources restent associées à un découpage en sous -secteurs 

géographiques basé sur les différentes organisations de distribution (Cotayet, Val de Curraize, 

...). Le regroupement dan s le SYPEM a permis la création de connexions entre ces sous -secteurs 

ainsi que la création d'une infrastructure commune de traitement des eaux du Vizézy et du 

canal du Forez.  

La canalisation qui permet d'amener l'eau depuis le SYPEM jusqu'au r®seau de lõex SIE de la 

Vidrezonne sert également pour le secteur Val de Curraize. La capacité de la canalisation est 

limit®e ¨ 2070 m 3 /j et le secours au r®seau de lõex SIE de la Vidrezonne est donc d®pendant 

du débit livré au Val de Curraize.  

Lõex SYPEM cherche ¨ compléter sa ressource en eau en étiage afin de sécuriser les situations 

extrêmes : un projet d'interconnexion avec St -Etienne Métropole  dans le prolongement de 

l'interconnexion de lõex SM Bonson est notamment ®tudi®, d'autres solutions pourraient 
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égalemen t être envisagées (interconnexions locales, augmentation du prélèvement dans le 

canal, ...).  

 

Pour le r®seau de lõex-SIE de la Vidrezonne , l'interconnexion avec le SYPEM  constitue une 

ressource importante. Du fait de la topographie, cette ressource ne peut  toutefois être 

mobilis®e quõen situation de bas service. 

A Chazelles -sur-Lavieu, seule une petite partie du territoire communal est alimentée par le 

r®seau de lõex syndicat de la Vidrezonne. La partie ç bourg è est aliment®e par des sources 

communales.  

 

Concernant  le  r®seau de lõex SIE Bonson, chaque sous -secteur a gardé ses ressources locales. 

En complément, une interconnexion a été mise en place avec Saint -Etienne Métropole . Saint-

Just-Saint-Rambert, Saint -Marcellin et le secteur « Placières » (Bonson, Sury, Saint-Cyprien) 

peuvent être alimentés par Saint -Etienne Métropole. Seule une partie du secteur UCV (Unias 

Craintilleux Veauchette) peut recevoir l'eau de Saint -Etienne, ce secteur est toutefois 

interconnecté avec le SIVAP et peut être secouru par les  Placières.  

Lõex SIE du Dardannet présente la particularité de ne disposer d'aucune ressource en eau : il 

est alimenté par une canalisation rejoignant Boën -sur-Lignon (achat d'eau à Boën).  

 

La commune de St -Just-en -Bas est alimenté par :  

ð lõex SIE du Dardannet pour les hameaux Boissel, Miallet, Les Gouttes ;  

ð lõachat d'eau ¨ Sail sous Couzan pour la partie centrale de la commune (dont le bourg) ; 

ð lõachat d'eau ¨ Chalmazel-Jeansagnière pour la sécurisation du hameau de Ribe.  

Par ailleurs, de très nombre ux hameaux de la commune sont alimentés par des sources privées 

(pas de réseau communal, gestion par un regroupement en syndicat une association).  

 

La commune de Saint -Bonnet -le-Courreau  assure l'alimentation en eau sur son territoire mais 

vend également d e l'eau à la commune de Saint -Georges -en -Couzan (pour un hameau), au 

syndicat de la Bombarde et ¨ lõex-SYPEM (secteur de Grimard -Montvadan).  La commune a 

mis en place récemment des périmètres de protection afin d'être autorisée à exploiter ses 

sources.  

 

Les communes de Saint -George -en -Couzan  et de Magneux -Hauterive  sont chacune 

d®pendante dõune ressource unique. Saint-George -en -Couzan est alimentée par une seule 

source de gros débit, située en tête de bassin versant : il y a donc peu de risque de pollution 

de la ressource (traitée par chloration). Le risque de pollution est également limité concernant 

Magneux -Hauterive, la ressource captée étant une ressource profonde.  

 Adéquation entre les ressources en eau et les besoins  

Précisions méthodologiques concernan t lõ®tude sur l'alimentation en eau potable de 2019 : 

 

Les bilans sont effectués en fonction des contraintes de ressources et/ou de traitement, 

l'analyse hydraulique (capacité des réseaux, etc.) n'est pas prise en compte.  

 

Les bilans ont été effectués pour  les besoins actuels et les besoins futurs, en situation courante 

et en situations particulières. Pour l es dernières trois scénarii de vulnérabilité ont été étudiés  : 

situation dõ®tiage s®v¯re, arr°t du canal et crues. 
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La situation courante est analysée e n tenant compte du besoin moyen et du besoin de pointe 

: 

ð le besoin moyen correspond au besoin en eau annuel lissé sur l'année ;  

ð le besoin de pointe correspond aux journées où les consommations maximales sont 

constatées. La définition du besoin de pointe nécessiterait de disposer de suivis journaliers, ce 

qui est rarement le cas, le besoin de pointe est donc souvent une valeur estimée. Les valeurs 

retenues à cette fin les valeurs retenues sont généralement issues du Schéma Directeur 

d'Alimentation e n Eau Potable du  

Scot Sud Loire 2016.  

 

Les besoins futurs sont établis en s'appuyant sur la base du schéma directeur d'eau potable du 

Scot Sud -Loire qui a intégré l'évolution attendue de population et les projets de zones 

industrielles et zones d'activités . Les bilans sont effectués en fonction des contraintes de 

ressources et/ou de traitement, l'analyse hydraulique (capacité des réseaux, etc.) n'est pas 

prise en compte (vaste échelle d'étude, donc approche réseau hors champ d'intervention).  

Dans la mesure où la situation future étudiée correspond à une échéance de moins de 15 ans, 

il est difficile de prendre en compte une tendance d'évolution hydroclimatique, la variabilité 

inter -annuelle sur 15 ans étant plus large. Une baisse de la ressource en eau n'a do nc pas été 

intégrée aux calculs, mais on retient ce risque dans l'interprétation et le commentaire des 

résultats obtenus.  

 

a-  A lõ®chelle du PLUi en situation actuelle  

 

Situation courante  

 

La plupart des communes disposent de ressources qui couvrent les besoins moyens mais 

également les besoins de pointe. Quelques secteurs sont déficitaires en période de besoin de 

pointe, mais les solutions sont en place (sollicitations des réservoirs ou bien sollicitations des 

interconnexions).  

 

C'est le cas par exemple pour :  

 le secteur Val de Curraize (St -Romain -le-Puy, Saint-Georges -Haute -Ville) , appartenant 

au service eau potable de Loire -Forez, qui dispose de ressources locales un peu faibles 

en comparaison du besoin de pointe et doit donc solliciter les réservoirs o u bien 

l'interconnexion avec les autres secteurs du service de Loire -Forez ; 

 le secteur Unias Craintilleux Veauchette , appartenant au service eau potable de Loire -

Forez, dont les puits situés dans les alluvions de la Loire fournissent une ressource limitée  

en comparaison du besoin de pointe et qui doit donc solliciter ses réservoirs ou bien son 

interconnexion avec le SIVAP ou encore le secteur voisin des Placières ;  

 le territoire du SIVAP (Boisset - lès-Montrond, Chalain -le-Comtal, Grézieux -le-Fromental 

dans le PLUi) qui sollicite en période de besoin de pointe ses réservoirs ou son 

interconnexion avec Chazelles -sur-Lyon et le SIEMLY ; 
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 les secteurs correspondant ¨ lõex syndicat de la Vidr®zonne en p®riode de bas service 

(Verrières -en -Forez, Ecotay -lõOlme, Saint-Thomas-la -Garde, Lézigneux, Lavieu, 

Pr®cieux et lõH¹pital- le-Grand) , appartenant aujourdõhui au service eau potable de 

Loire-Forez qui peut solliciter ses réservoirs ou son interconnexion avec les secteurs 

voisins (Saint-Romain -le-Puy et Saint -George -Hau te -Ville). 

L'alimentation en eau potable reste vulnérable dans certaines situations qui varient en fonction 

du type de ressource sollicitée  : 

 prises d'eau sur cours d'eau  : le prélèvement d'eau doit être arrêté en étiage sévère 

pour respecter les débits ré servés ; 

 sources  : le prélèvement d'eau est limité par la baisse des débits en période d'étiage 

prolongé (période souvent critique pour les sources : automne) ;  

 ressources en lien avec la Loire  (puits dans les alluvions) : le prélèvement peut être à 

limite r en cas de turbidité entraînant des problèmes qualitatifs (période de crue, 

vidange du barrage de Grangent) ;  

 pompage dans le canal du Forez  : le prélèvement doit s'arrêter pendant la période 

d'entretien du canal (février ou mars généralement).  
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Résultat des bilans besoin -ressource, situation actuelle  
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Source  : Etude eau potable de 2019  

Les communes et les syndicats se sont progressivement  adaptés aux contraintes apparues 

avec la canicule de 2003 puis avec la réglementation sur les débits réservés (imposant l'arrêt 

des prélèvements par les barrages ou les prises d'eau en condition d'étiage).  

 

Des solutions techniques pour préserver l'alimen tation en eau potable ont déjà été mises en 

place : interconnexions locales, interconnexion avec Saint -Etienne Métropole pour le SM 

Bonson.  

 

En situation normale actuellement, les communes du territoire disposent globalement d'un bon 

approvisionnement en eau.  

 

En situation dõ®tiage s®v¯re, concernant le service eau potable de Loire-Forez, lõex syndicat 

de la Vidrezonne est parfois d®pendant du secours de lõex-SYPEM. Lõ®tude de 2019 pr®voyait 

ainsi que le SYPEM pourrait avoir des diffic ultés à assurer ce secours en cas de besoin de pointe 

sur tous les secteurs.  

 

Une attention particulière doit être toutefois portée aux secteurs de Gumières Grand Roy et 

Sauvain, pour lesquels les besoins en actuels sont difficiles à couvrir en étiage sév ère 

(augmentation du besoin à éviter ). 

 

A Chalmazel -Jeansagnière, l'augmentation des besoins est à conditionner à la baisse des 

pertes de réseaux . 

 

b- A lõ®chelle du PLUi ¨ lõhorizon 2030 

Le PLUi tient compte des orientations du SCoT Sud Loire. Ainsi, une aug mentation du besoin en 

eau potable est à considérer en lien avec le projet global d'urbanisme pour le territoire du PLUi 

de Loire -Forez.  

  
































































































































































































